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Comité spécial sur les relations sino-canadiennes

Le jeudi 25 février 2021

● (1835)

[Traduction]
Le président (L’hon. Geoff Regan (Halifax-Ouest, Lib.)): La

séance est ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la 18e séance du Comité spécial
sur les relations sino-canadiennes.

Conformément à l’ordre de renvoi du mercredi 23 sep‐
tembre 2020, le Comité se réunit pour étudier les relations entre le
Canada et la Chine.
[Français]

Il s'agit d'une réunion hybride, conformément à la motion adop‐
tée par la Chambre le 25 janvier 2021.
[Traduction]

Avant de donner la parole à nos témoins, puis‑je proposer que
nous réservions les 15 dernières minutes de la séance d’aujourd’hui
pour discuter du rapport du Sous-comité et du plan de travail
concernant les aspects de sécurité nationale des relations sino-cana‐
diennes? Cela vous convient‑il?

J’aimerais maintenant souhaiter la bienvenue aux témoins d’au‐
jourd’hui: l’honorable Bill Blair, ministre de la Sécurité publique et
de la Protection civile, ainsi que Rob Stewart, sous-ministre; Bren‐
da Lucki, commissaire de la Gendarmerie royale du Canada; John
Ossowski, président de l’Agence des services frontaliers du
Canada; David Vigneault, directeur du Service canadien du rensei‐
gnement de sécurité; et Shelly Bruce, cheffe du Centre de la sécuri‐
té des télécommunications.

Pardonnez-moi si j’ai écorché des noms.
[Français]

Je vous remercie tous d'être ici ce soir.
[Traduction]

Monsieur le ministre, nous sommes prêts à entendre votre décla‐
ration préliminaire.

L’hon. Bill Blair (ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile): Merci beaucoup, monsieur le président, mes‐
dames et messieurs les membres du Comité. Je vous remercie de
m'avoir cordialement invité parmi vous aujourd'hui.

Je tiens d'abord à remercier le Comité de l'excellent travail qu'il
mène depuis sa création, il y a de cela un an. Nous avons, bien en‐
tendu, suivi étroitement les délibérations du Comité, qui ont été très
utiles pour jeter la lumière sur les innombrables enjeux liés à notre
relation avec la Chine.

Comme le président l'a mentionné, je suis accompagné aujourd'‐
hui des hauts fonctionnaires compétents de mon ministère, ainsi

que de Mme Shelly Bruce, du Centre de la sécurité des télécommu‐
nications. Ils pourront, je l'espère, répondre à toutes vos questions
sur les activités de leurs organismes respectifs.

Comme vous le savez, le Canada abrite une importante commu‐
nauté sino-canadienne, qui est présente dans tous les coins du pays,
notamment dans ma ville. Les Canadiens d'origine chinoise forment
une trame très importante du tissu social canadien. Nous reconnais‐
sons tous, bien sûr, que la Chine est un joueur important pour le
Canada sur le plan des enjeux mondiaux, sans compter qu'elle offre
des possibilités économiques aux entreprises canadiennes.

Je tiens à souligner qu'aucune de mes remarques ne vise les Ca‐
nadiens d'origine chinoise. D'ailleurs, j'aimerais signaler que nous
avons assisté, partout au pays, à une augmentation alarmante de
comportements racistes et discriminatoires ne visant les personnes
d'origine asiatique pour aucun autre motif que leur ethnicité. Cela
est odieux et répréhensible; je crois que tous les membres du Comi‐
té et le gouvernement partagent cet avis. C'est inacceptable, et il
faut dénoncer de tels actes le plus vigoureusement possible.

Il est également important que nous fassions très attention aux
mots que nous utilisons dans cette discussion. Nous sommes ici
pour parler des relations du Canada avec le gouvernement chinois.
Lorsque celui‑ci faillit à ses obligations internationales, nous de‐
vons certainement riposter de façon ferme, mais il ne faut pas ou‐
blier que nous parlons du gouvernement chinois.

Personne, monsieur le président, n'a oublié que le gouvernement
chinois continue de détenir arbitrairement les Canadiens Michael
Kovrig et Michael Spavor. En fait, plus tôt cette semaine, lors de sa
rencontre avec le premier ministre, le président des États-Unis, Joe
Biden, a exprimé le soutien de son gouvernement pour les deux Mi‐
chael et s'est engagé à entreprendre des efforts pour leur libération.

Nous savons que l'ingérence étrangère au Canada est une triste
réalité pour beaucoup de gens. En décembre, dans une lettre à l'in‐
tention de tous les députés ici présents et à la Chambre — lettre qui
a ensuite été déposée à la Chambre des communes —, j'ai franchi
une étape importante en décrivant publiquement les menaces liées à
l'ingérence étrangère, ainsi que le travail essentiel effectué par les
collectivités de la sécurité et du renseignement au Canada.
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Cela fait suite aux mesures que le premier ministre a prises pour
permettre au Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et
le renseignement, ou CPSNR, de désigner, pour la première fois,
dans les versions non classifiées et publiques de son rapport, des
pays particulièrement actifs au Canada, y compris le gouvernement
de la Chine. À titre d'organisme d'examen indépendant, doté d'un
mandat de portée générale, le CPSNR joue un rôle important pour
la sécurité nationale. Il compte parmi ses membres des sénateurs et
des députés qui possèdent tous des autorisations de sécurité de ni‐
veau « Très secret », ce qui leur permet de recevoir des séances
d'information et des documents classifiés concernant les travaux de
leur comité.

Monsieur le président, nous continuerons de sensibiliser les Ca‐
nadiens, les entreprises et les universitaires afin qu'ils disposent des
informations et des outils nécessaires pour se protéger, alors que
nos organismes recueillent des renseignements à l'appui des en‐
quêtes. Cette sensibilisation a lieu d'être, car les activités d'ingé‐
rence étrangère, peu importe leur nature, viennent miner nos va‐
leurs et nos institutions démocratiques, en plus de menacer notre
souveraineté, notre prospérité économique, ainsi que la sécurité et
les intérêts des Canadiens. Ces activités sont inacceptables et ne se‐
ront pas tolérées.

Nous surveillons activement et attentivement la situation, en cer‐
nant notamment les nouvelles méthodes d'ingérence étrangère qui
pourraient être utilisées pour menacer notre pays. Plusieurs orga‐
nismes appartenant à mon portefeuille — en particulier le Service
canadien du renseignement de sécurité, la Gendarmerie royale du
Canada et Sécurité publique Canada — participent à ce travail et
veillent à combattre l'ingérence étrangère sous toutes ses formes.
Le SCRS et la GRC emploient l'ensemble des mesures dont ils dis‐
posent en vertu de leur mandat pour non seulement enquêter sur les
risques pour les intérêts canadiens, mais aussi pour contrer les me‐
naces et garder les Canadiens à l'abri des dangers et de l'intimida‐
tion.

Le SCRS et la GRC ont aussi des mécanismes de signalement en
place pour toute personne qui souhaiterait signaler une menace à la
sécurité nationale, notamment en matière d'ingérence étrangère.

Je peux assurer aux membres du Comité et à tous les Canadiens
que nos organismes de sécurité, de renseignement et d'application
de la loi resteront vigilants pour protéger les intérêts des Canadiens.
Nous sommes prêts à agir, et nous agissons, contre les menaces qui
pèsent sur les intérêts canadiens à l'intérieur de nos frontières et qui
sont causées par les activités hostiles d'acteurs étatiques. Nous
continuerons de travailler en étroite collaboration avec nos parte‐
naires nationaux et internationaux, y compris le Groupe des cinq et
nos autres alliés, afin de contrer l'ingérence étrangère.

Cela dit, si l'ingérence étrangère constitue un enjeu prioritaire de
mon portefeuille, il est loin d'être le seul qui nous préoccupe.

Il est bien connu que la Chine est l'une des principales sources de
fentanyl et de produits chimiques précurseurs utilisés pour fabri‐
quer ce puissant opioïde synthétique, qui peut être mortel. Le fenta‐
nyl illicite et d'autres substances semblables sont mélangés à
d'autres drogues, ce qui les contamine. Tout cela continue de contri‐
buer de façon importante à la crise de surdoses qui a tragiquement
écourté la vie de nombreuses personnes au Canada.

L'Agence des services frontaliers du Canada, ou ASFC, s'appuie
sur les renseignements et une variété d'outils de détection, de tech‐
niques et de technologies scientifiques pour prévenir la contrebande

transfrontalière de drogues illicites, ce qui comprend des substances
toxiques comme le fentanyl. Au cours des quatre dernières années,
l'ASFC a procédé à 335 saisies, pour une quantité totale de 42,2 ki‐
logrammes. Dans 129 de ces saisies, la Chine était le pays d'achat
désigné.

Pour sa part, la GRC a établi, en collaboration avec l'ASFC et
Postes Canada, le Centre des opérations conjointes sur le crime or‐
ganisé afin de détecter et de retracer l'importation d'opioïdes illi‐
cites et de prendre les mesures d'application de la loi qui s'im‐
posent. En 2017, nous avons adopté une loi qui permet à nos
agents, lorsqu'ils ont des motifs raisonnables, de fouiller le courrier
international pesant moins de 30 kilogrammes. La GRC collabore
également avec les partenaires internationaux d'application de la loi
afin d'enquêter sur l'importation illégale de fentanyl et de produits
chimiques précurseurs au Canada et d'y mettre fin. En ce qui
concerne la Chine, la GRC, l'ASFC et leurs homologues ont tous
convenu de collaborer afin de cibler le trafic de fentanyl.

Permettez-moi maintenant de me pencher sur un autre enjeu d'in‐
térêt pour le Comité. Je sais que la technologie 5G a été mentionnée
lors de vos audiences et que le gouvernement du Canada ne se fait
aucune illusion quant aux problèmes de sécurité que pose cette dé‐
cision...

● (1840)

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): J'invoque le Règlement, monsieur le président.

Malgré tout le respect que je lui dois, le ministre a dépassé les
sept minutes, et je veux m'assurer que nous aurons le temps néces‐
saire pour les questions. Je serai heureux, s'il y a consentement una‐
nime, de laisser le ministre poursuivre sa déclaration préliminaire, à
condition qu'il s'engage à rester jusqu'à la fin de deux séries com‐
plètes de questions.

Autrement, s'il doit absolument limiter sa comparution à une
heure, nous devons alors mettre fin à la déclaration préliminaire et
passer aux questions.

M. Peter Fragiskatos (London-Centre-Nord, Lib.): J'invoque
le Règlement, monsieur le président.

Le président: Allez‑y, monsieur Fragiskatos.

M. Peter Fragiskatos: À mon avis, il n'y a rien qui sort de l'or‐
dinaire. Nous avons déjà entendu des témoins qui ont pris à peu
près le même temps, sans...

M. Garnett Genuis: Non, il y a une limite de cinq minutes.

Le président: À l'ordre. Un seul rappel au Règlement à la fois,
monsieur Genuis, je vous prie.

M. Peter Fragiskatos: Bien entendu, il appartient au président
de décider combien de temps les témoins se verront accorder pour
faire leurs déclarations préliminaires. Je vous laisse donc le soin,
monsieur le président, de prendre une décision à cet égard, mais je
sais que, par le passé, certains témoins ont parlé pendant plus de
cinq minutes, et mon collègue conservateur n'est jamais intervenu.

Le président: Merci à vous deux.

Je demande donc au ministre de bien vouloir conclure.

L’hon. Bill Blair: Merci, monsieur le président.
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Comme je le disais, le Canada a déjà des mesures de cybersécuri‐
té de haut niveau en place pour ses réseaux 3G et 4G, grâce au Pro‐
gramme d'examen de la sécurité pour les réseaux de télécommuni‐
cations canadiens, qui est géré par le Centre de la sécurité des télé‐
communications, représenté aujourd'hui par sa directrice.

Monsieur le président, je vais conclure là‑dessus pour ne pas trop
empiéter sur le temps des membres du Comité. Je vous remercie de
m'avoir donné l'occasion de comparaître devant vous. J'attends avec
impatience vos questions, et nous ferons de notre mieux pour y ré‐
pondre de façon détaillée.

Le président: Merci beaucoup.
[Français]

Nous commençons maintenant notre premier tour.

Monsieur Paul‑Hus, vous avez la parole pendant six minutes.
M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,

PCC): Merci, monsieur le président.

Bonjour, monsieur le ministre, et bonjour à vos directeurs de ser‐
vices. Je suis content de vous revoir.

Je voudrais évidemment vous parler de la Chine. Vous savez que
la Chine a un plan pour le XXIe siècle. On parle de dominance éco‐
nomique, technologique et militaire. Nos alliés ont aussi des plans
et des lois, mais le Canada n'en a pas.

Vous avez voté contre la motion déposée par M. Chong deman‐
dant au gouvernement un plan robuste pour combattre l'interférence
de la Chine au Canada.

Considérant qu'il y a urgence sur ces questions, pourquoi avez-
vous voté contre?
[Traduction]

L’hon. Bill Blair: Je vous remercie.

Pour dire les choses clairement, nous estimons que l'ingérence
étrangère de la part de n'importe quel pays est contraire aux intérêts
canadiens. Nous prenons des mesures très fermes à cet égard.

Je rappelle au député le document que je lui ai envoyé en dé‐
cembre et qui décrit clairement les diverses mesures prises par le
gouvernement pour prévenir et atténuer les effets de l'ingérence
étrangère. À mon avis, les mesures que nous avons prises montrent
très clairement que nous dénonçons ce phénomène et que nous le
jugeons inacceptable.

Je suis accompagné du directeur du SCRS qui a, lui aussi, exposé
très clairement la position de son organisme en ce qui concerne l'in‐
gérence étrangère et les mesures qui sont prises pour la contrer.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Je vous remercie.

Vous dites que vous avez été clair, mais vous n'avez pas mention‐
né Huawei dans votre document du mois de décembre. En faisant
vos remarques, vous avez commencé à en parler un peu, mais vous
avez dû arrêter.

De notre côté, nous attendons une réponse au sujet de Huawei,
mais nous ne l'avons toujours pas reçue. Cela traîne depuis plus de
deux ans. Vous avez commencé à parler des réseaux 3G ou 4G.
Nous, nous parlons spécifiquement du réseau 5G, sachant que la
technologie est différente.

Pouvons-nous avoir une décision ferme et claire maintenant?
Notre motion demandait un délai de 30 jours, mais celui-ci est dé‐
passé depuis longtemps.
● (1845)

[Traduction]
L’hon. Bill Blair: Soyons très clairs: le gouvernement veillera à

ce que les réseaux canadiens demeurent sûrs et sécurisés. Nous ne
compromettrons jamais la sécurité des intérêts canadiens pour un
dossier aussi important que la technologie 5G. Évidemment, je ne
parlerai pas d'une entreprise en particulier. Notre travail ne
concerne pas une entreprise précise; il consiste plutôt à faire en
sorte que nous prenions les mesures nécessaires pour protéger tous
les intérêts canadiens dans le cadre des décisions relatives à la tech‐
nologie 5G.

Je tiens à être bien clair. Nous avons affirmé sans équivoque, et
très clairement, que [Inaudible] certain.

[Français]
M. Pierre Paul-Hus: Ce n'est pas clair, monsieur le ministre.

Vous dites que le 5G est important, mais vous ne voulez pas par‐
ler d'une compagnie en particulier. Par contre, nous savons très bien
que Huawei est un problème; cela a été confirmé par tous nos parte‐
naires du Groupe des cinq. De plus, les rapports du Service cana‐
dien du renseignement de sécurité le confirment. Bell et TELUS
ont fini par prendre leur décision: ils ne font plus affaire avec Hua‐
wei.

Pourquoi le Canada attend-il pour confirmer que le gouverne‐
ment va bannir Huawei?

J'aimerais poser une deuxième question. Récemment, le gouver‐
nement fédéral a donné 4,8 millions de dollars en fonds publics
pour un partenariat entre les universités et Huawei. Comment avez-
vous pu laisser cela se produire?

[Traduction]
L’hon. Bill Blair: Même si nous appuyons la recherche dans nos

universités, je tiens à préciser que nous travaillons en étroite colla‐
boration avec nos partenaires du Groupe des cinq. Je les rencontre
régulièrement pour discuter avec eux de l'importance de maintenir
l'intégrité et la sécurité de nos réseaux 5G à l'avenir. Nos intérêts
ressemblent beaucoup aux leurs. Nous agirons dans l'intérêt du
Canada et des Canadiens. Nous n'avons jamais compromis et ne
compromettrons jamais la sécurité des intérêts canadiens ou de nos
réseaux.

Ces efforts sont en cours. Il s'agit d'un travail important, et nos
fonctionnaires y participent pleinement.

[Français]
M. Pierre Paul-Hus: Monsieur le ministre, vous savez que Hua‐

wei est un problème. Nous savons tous que c'est un problème. Cela
a été confirmé. Huawei a même développé une technologie de re‐
connaissance faciale des Ouïghours. Cette compagnie aide le ré‐
gime communiste chinois à trouver les Ouïghours, et ces derniers
sont ensuite envoyés dans des camps de détention. Cela n'a pas de
sens.

Comment peut-on laisser croire aux universités canadiennes que
c'est une bonne chose de faire affaire avec Huawei, alors que nous
savons très bien que leurs intentions sont néfastes pour le Canada?



4 CACN-18 25 février 2021

[Traduction]
L’hon. Bill Blair: Je tiens à vous assurer, cher collègue, qu'en

tout temps, nos organismes de renseignement de sécurité nationale
et moi-même tenons compte des enjeux et des facteurs très impor‐
tants liés précisément à la sécurité des Canadiens. Nous ne mettrons
pas cela en péril. Nous travaillons très étroitement avec le milieu
universitaire, l'industrie et nos partenaires du Groupe des cinq.
Nous serons toujours vigilants et prêts à protéger les intérêts cana‐
diens.

En tout respect, je suis conscient que vous ne parlez que d'une
entreprise en particulier, mais je vous dirais que la question est de
plus grande envergure. Nous nous assurons de faire tout ce qui est
nécessaire pour protéger les intérêts canadiens.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Nous parlons effectivement d'une entre‐
prise en particulier, parce que Huawei est un problème pour le
Canada et pour nos partenaires du Groupe des cinq. Nous ne par‐
lons certainement pas d'Ericsson, car nous savons que nous pou‐
vons lui faire confiance. Nous ne parlons pas des autres entreprises,
nous parlons de Huawei. Or vous n'êtes pas encore en mesure de
nous confirmer que le gouvernement du Canada va bannir Huawei
de notre territoire.
[Traduction]

L’hon. Bill Blair: Ce que je peux vous confirmer sans équi‐
voque, c'est que nous prendrons toujours les mesures nécessaires
pour protéger l'intégrité et la sécurité de nos intérêts nationaux, y
compris de nos réseaux. Nous restons vigilants. Ce travail est en
cours. Nous n'avons jamais permis et ne permettrons jamais que
l'intégrité de ces systèmes soit compromise. Nous faisons tout ce
qui s'impose.

Je sais que vous insistez sur diverses entreprises, mais bien fran‐
chement, toutes les décisions concernant les réseaux 5G au pays
doivent garantir le maintien de la sécurité canadienne.

Le président: Merci. Le temps est écoulé.

Nous passons à Mme Yip, qui dispose de six minutes.

Madame Yip, vous avez la parole.
Mme Jean Yip (Scarborough—Agincourt, Lib.): Bienvenue à

tous les témoins.

Je vous remercie, monsieur le ministre, d'avoir reconnu la mon‐
tée du racisme envers les Asiatiques et d'avoir souligné que cela ne
sera pas toléré.

J'aimerais, monsieur le ministre, revenir à la lettre que vous avez
remise aux 338 députés et dans laquelle vous décrivez toutes les
mesures que prend le gouvernement du Canada pour contrer l'ingé‐
rence étrangère. Je dois dire que j'ai été surprise, étant donné que le
gros du travail effectué par nos organismes de sécurité nationale se
fait vraiment en coulisses; il y a peut-être lieu d'accroître la fré‐
quence de leurs communications publiques.

À votre avis, pourquoi est‑il important de communiquer ces
questions publiquement, tout en conservant une certaine discrétion
opérationnelle? Quelle en est l'incidence sur les relations sino-cana‐
diennes, du point de vue de la sécurité nationale?
● (1850)

L’hon. Bill Blair: Merci beaucoup, madame Yip.

Je pense qu'il s'agit là d'une question très importante. Je vous di‐
rais que nos organismes nationaux de renseignement de sécurité et
les forces de l’ordre — qui se joignent à moi de façon admirable
aujourd'hui — font un travail extraordinaire. En même temps, je
pense qu’il est tout aussi important... J’ai suivi très attentivement
l'important travail que fait ce comité. Ce comité a soulevé un cer‐
tain nombre de questions vraiment importantes qui, je le sais, pré‐
occupent également les Canadiens et, assurément, nos collègues du
Parlement. J’ai donc pensé qu’il était tout à fait approprié et néces‐
saire — en grande partie pour répondre aux questions et préoccupa‐
tions soulevées au sein de ce comité — de fournir à tous nos col‐
lègues et par leur entremise, de fournir aux Canadiens une descrip‐
tion plus détaillée des menaces qui existent actuellement dans ce
pays et de leur expliquer certains des travaux importants que font
en leur nom nos agences de renseignement de sécurité nationale et
nos organismes d’application de la loi.

Comme toujours, nous essayons d’être aussi transparents et ou‐
verts que possible. Je suis par ailleurs certain que ce comité recon‐
naît que les renseignements de sécurité... les renseignements que
ces organismes recueillent, leurs techniques d’enquête et une
grande partie de leurs activités ne peuvent pas et ne doivent pas être
rendus publics puisque cela pourrait compromettre l’important tra‐
vail qu'ils effectuent pour assurer la sécurité des Canadiens.

En même temps, je pense que les Canadiens ont besoin d’être as‐
surés que le gouvernement reconnaît l’environnement de la me‐
nace, qu'il prend des mesures appropriées et énergiques pour y ré‐
pondre et qu'il fera tout ce qui est nécessaire pour protéger les inté‐
rêts canadiens. Les Canadiens qui pourraient être victimes d’intimi‐
dation ou d’une influence inappropriée dans la société canadienne
doivent savoir que nous sommes là pour eux et que nous sommes là
pour les soutenir. S’ils ont besoin de notre aide, nous avons la capa‐
cité et les outils nécessaires pour intervenir de manière appropriée.

C’est la raison pour laquelle nous nous sommes ouverts au public
à ce sujet. Je pense que les Canadiens veulent savoir que leur gou‐
vernement veille à leurs intérêts supérieurs, et j'espérais leur trans‐
mettre cela grâce à cette lettre et avec la collaboration de chacun
d'entre vous.

Mme Jean Yip: Cela étant dit, il y a eu de nombreux manifes‐
tants pro-Hong Kong en Colombie‑Britannique. Ils ont fait l’objet
de menaces et d’intimidation de la part de représentants chinois.
Comment peuvent-ils déposer une plainte?

L’hon. Bill Blair: Merci beaucoup pour votre question.

Il existe des mécanismes, et je vais renvoyer cette question à nos
fonctionnaires parce que ce sont eux qui ont mis ces systèmes en
place.

Permettez-moi, madame Yip, de prendre un moment pour souli‐
gner que tout ce que les pays font pour influencer les autres pays
est une activité diplomatique assez routinière. Sauf que lorsque ces
faits et gestes franchissent la ligne en tentant de nuire à nos institu‐
tions démocratiques, de s’immiscer dans les activités tout à fait lé‐
gales de nos concitoyens ou de perturber nos élections, c’est inac‐
ceptable, et nous devons nous y opposer avec force, les repousser et
chercher à atténuer leurs effets de toutes les façons possibles.

Me permettez-vous, monsieur le président, de demander à l’un
de mes fonctionnaires de brosser rapidement un portrait du proces‐
sus qui préside à la communication de ces renseignements aux au‐
torités.
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M. David Vigneault (directeur, Service canadien du rensei‐
gnement de sécurité): Je dirai simplement que nous avons nous-
mêmes des mécanismes pour joindre les communautés, mais nous
avons aussi un numéro 1‑800 où nous invitons les gens à téléphoner
pour parler directement au SCRS de façon anonyme et signaler ces
activités. Nous le faisons pour protéger l’identité des personnes qui
nous contactent. C’est l'une des façons de procéder.

Je sais que nos collègues de la GRC disposent d’outils similaires,
alors je vais demander à la commissaire de prendre le relais.

Comm. Brenda Lucki (commissaire, Gendarmerie royale du
Canada): Je vous remercie.

Dans toute protestation, bien sûr, si des personnes sont intimi‐
dées, dès que cela est porté à notre connaissance, il y a des enquêtes
complètes. Si des personnes ont enfreint l’une des lois du Code cri‐
minel, nous engagerons des poursuites. Des moyens sont à la dispo‐
sition des citoyens pour porter plainte. Cela peut se faire en per‐
sonne ou de manière anonyme par le biais d'Échec au crime, par
exemple.

Mme Jean Yip: Je vous remercie.

Les Canadiens devraient-ils se méfier des médias sociaux appar‐
tenant à des sociétés chinoises, comme WeChat, Weibo ou TikTok?
● (1855)

L’hon. Bill Blair: Je dirais que oui. Il y a une préoccupation lé‐
gitime quant au fait que les renseignements publiquement dispo‐
nibles sur ces plateformes peuvent parfois être utilisés pour les acti‐
vités hostiles d'acteurs étatiques, et il faut par conséquent faire
preuve d’une certaine prudence.

Le président: Merci beaucoup.
[Français]

Monsieur Bergeron, vous avez la parole pour six minutes.
M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): J'aimerais d'abord

saluer les témoins et les remercier d'être parmi nous ce soir.

Monsieur le ministre, à une autre époque, nous aurions probable‐
ment eu l'occasion de nous croiser dans le cadre d'une conférence
fédérale-provinciale des ministres de la Sécurité publique, mais
c'était évidemment à une autre époque, comme je viens de l'évo‐
quer.

Je vous remercie d'être des nôtres.

Nous abordons aujourd'hui des sujets extrêmement sensibles et
extrêmement importants. Je sais que, comme cette réunion est dif‐
fusée publiquement, il y a un certain nombre d'informations que
vous ne pourrez pas nous communiquer. Peut-être alors voudrez-
vous nous faire parvenir, sur une base confidentielle, les réponses à
certaines questions auxquelles vous pourriez ne pas pouvoir ré‐
pondre de vive voix aujourd'hui même.

J'aimerais vous poser trois questions concernant la révélation se‐
lon laquelle un centre de réception des demandes de visas du
Canada à Pékin avait été géré par une société chinoise appartenant
au bureau municipal de la sécurité publique de la Chine.

Ma première question est bien simple: comment sommes-nous
arrivés à sélectionner cette entreprise?

Ma deuxième est la suivante: quelle garantie avons-nous que les
informations recueillies auprès des gens qui font appel à ce bureau
de demandes de visas, qu'il s'agisse de passeports ou de données

biométriques, ne seront pas utilisées par le gouvernement de la Ré‐
publique populaire de Chine?

Ma troisième question est celle-ci: quelles mesures faut-il
prendre pour que la République populaire de Chine n'exerce pas,
par l'entremise de ce bureau de demandes de visas, un contrôle sur
de possibles dissidents qui voudraient quitter le territoire chinois?

[Traduction]

L’hon. Bill Blair: Nous avons un certain nombre d'organes par‐
lementaires, comme le Comité des parlementaires sur la sécurité
nationale et le renseignement, le CPSNR, et l'Office de surveillance
des activités en matière de sécurité nationale et de renseignement,
l'OSASNR, qui peuvent recevoir des informations de nos services
de renseignement de sécurité nationale qui sont de nature confiden‐
tielle. Cela dit, je trouve très appropriées vos observations sur le
problème que constitue le fait de discuter dans un forum public de
questions sensibles en matière de sécurité.

Votre question est très importante. Nous avons examiné très at‐
tentivement cette activité. Je tiens à vous assurer, vous et les Cana‐
diens, que les renseignements sont toujours traités conformément à
nos lois sur la protection des renseignements personnels. Aucune
donnée émanant de demandes ou de relevés biométriques n’est sto‐
ckée au centre de réception des demandes de visa; toutes les bases
de données contenant des renseignements personnels doivent, selon
nos règles, être situées au Canada. Des mesures de protection sont
également en place pour garantir que les renseignements personnels
sont collectés, stockés et transmis en toute sécurité grâce à un ri‐
goureux chiffrement de bout en bout. Les centres de réception des
demandes de visa n’offrent qu’un soutien administratif aux deman‐
deurs d'Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada.

Je tiens à vous assurer que nous prenons très au sérieux la protec‐
tion des renseignements personnels des Canadiens. Nous sommes
au courant de rapports qui signalaient qu'une erreur avait déjà porté
atteinte à la protection des données, mais il est important de noter
que cela s’est produit sur un système distinct et par l’intermédiaire
d’un autre gouvernement client de VFS. Je tiens à vous assurer que
nous disposons de notre propre système, et que VFS utilise ce der‐
nier sous réserve de garanties rigoureuses.

S’il existe une réponse plus détaillée à ce sujet, j’invite la direc‐
trice du Centre de la sécurité des télécommunications à nous faire
part des renseignements supplémentaires qu'elle pourrait avoir.

Mme Shelly Bruce (chef, Centre de la sécurité des télécom‐
munications): Monsieur le ministre, je n’en ai pas. Il s’agit d’un
service qui a été acheté par Immigration, Réfugiés et Citoyenneté
Canada. Nous sommes là pour fournir des conseils sur la façon de
protéger les systèmes, et ces services sont offerts sur demande.

L’hon. Bill Blair: Merci, madame Bruce. Nous comptons tou‐
jours sur votre savoir-faire. C’est pourquoi je me suis tourné vers
vous, mais je comprends tout à fait que votre organisme n'a pas de
lien direct avec ce système.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Je trouve cela intéressant, parce que la
réponse qui vient de nous être donnée c'est que nous répondons aux
demandes qui nous sont adressées. Je vous pose donc la question
suivante.
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Quelqu’un a-t-il fait appel à vos services, justement, pour s'assu‐
rer de la sécurité des informations recueillies par cette société chi‐
noise à ce centre de réception des demandes de visas? Sinon, quelle
garantie avons-nous effectivement que les informations sont
conservées de façon sécuritaire et ne sont pas communiquées au
gouvernement chinois?
● (1900)

[Traduction]
L’hon. Bill Blair: Si je peux répondre à la question au nom de

Mme Bruce, on m’a assuré qu’il existe des mesures de protection
informatique pour garantir que tous les renseignements personnels
collectés, stockés et transmis par ces systèmes sont sécurisés et
chiffrés, que VFS ne fournit que des services de soutien administra‐
tif aux demandeurs et que toutes les décisions relatives au traite‐
ment des visas sont prises par les fonctionnaires canadiens d'Immi‐
gration, Réfugiés et Citoyenneté Canada et non par la société char‐
gée de fournir le soutien informatique.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Je n'ai aucune raison de remettre votre
parole en question, monsieur le ministre, mais je trouve pour le
moins révélateur que madame nous ait dit qu'on ne l'avait pas né‐
cessairement sollicitée pour donner des avis à cet égard. Je dois dire
que cela me préoccupe légèrement.

Je veux revenir sur les deux autres questions que vous n'avez pas
abordées.

D'abord, comment en sommes-nous venus à offrir à cette société
chinoise le contrat concernant ce centre de réception des demandes
de visa?

Qu'est-ce qui a amené...
Le président: Monsieur Bergeron, excusez-moi, mais les six mi‐

nutes sont écoulées. Je dois donner la parole au prochain interve‐
nant.

M. Stéphane Bergeron: Le temps passe tellement vite lorsqu'on
est en bonne compagnie, monsieur le président.

Le président: Oui, absolument.
[Traduction]

Nous allons passer à M. Harris, pour six minutes.
M. Jack Harris (St. John’s-Est, NPD): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je veux simplement donner suite, brièvement, aux questions de
M. Bergeron.

D’après ce que vous dites, monsieur le ministre, il semble que
toutes ces protections étaient là. Quel organisme du gouvernement
a préapprouvé l'arrangement qui a présidé à l'embauche de cette so‐
ciété à Pékin? Vous nous avez dit que la pleine mesure du mandat
de tous ces organismes est appliquée pour protéger les Canadiens.
Quel organisme a approuvé l'arrangement que vous défendez en ce
moment?

L’hon. Bill Blair: Ce que je défends, c’est le travail que fait Im‐
migration, Réfugiés et Citoyenneté Canada pour protéger cet équi‐
pement. À vrai dire, j’ai un peu de mal, monsieur Harris, à répondre
à votre question sur les origines de ce contrat. Il a été signé en
2008 — avant que nous ne formions le gouvernement —, donc il
est en place depuis 12 ans maintenant. Son origine est antérieure à

moi et à notre gouvernement, et je ne connais pas ceux qui l'ont au‐
torisé.

Ce que je peux vous dire, c’est que les processus de passation de
marchés qui ont été suivis... Il s’agit d’un service fourni à Immigra‐
tion, Réfugiés et Citoyenneté Canada. Nous suivons les processus
normaux de passation de marchés et je suppose — et je veux que ce
soit clair que ce n'est rien d'autre qu'une supposition —, je suppose
que ces processus ont effectivement été suivis. Cela s’est passé il y
a 12 ans.

M. Jack Harris: Ce n’est pas très rassurant, monsieur le pré‐
sident, pour moi ou pour ceux qui nous écoutent, de dire que vous
devez supposer que cela a été fait. Vous semblez convaincu que le
contrat est correct et qu’il devrait être maintenu. Il reste que, de
toute évidence, quelqu’un vous en a parlé. Quelle instance gouver‐
nementale vous a informé de cela? En fait, avez-vous choisi de re‐
lancer la balle à Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada plu‐
tôt que de désigner l’une des personnes qui sont avec nous au‐
jourd’hui?

L’hon. Bill Blair: C'est un système qui est géré par Immigration,
Réfugiés et Citoyenneté Canada. Le ministère a indiqué que les
renseignements sont, dans tous les cas, traités conformément aux
lois canadiennes sur la protection des renseignements personnels.
On nous a aussi assurés qu’aucune demande ou donnée biométrique
n’est stockée au centre de réception des demandes de visa, que
toutes les bases de données contenant des renseignements person‐
nels sont situées au Canada et que les renseignements soumis...

M. Jack Harris: J’ai entendu tout cela. Dites-vous que vous êtes
personnellement satisfait de cet arrangement parce qu’on vous a dit
qu'il était correct, ou est‑ce que l’un de ces organismes spécialisés,
avec tous les aspects techniques et les mandats de protection des
Canadiens... et probablement des gens qui pourraient utiliser une
installation pour entrer au Canada afin d'y faire, comme cela a été
suggéré, du travail d’espionnage... qu’aucun organisme du Canada
n’a fait? Nous nous fions simplement à ce que vous dit Immigra‐
tion, Réfugiés et Citoyenneté Canada. Ai‑je raison d'arriver à cette
conclusion?

L’hon. Bill Blair: Je ne sais pas si mes propos ont manqué de
clarté. Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada est en fait un
organisme canadien.

M. Jack Harris: Je comprends cela, mais ce n’est pas une
agence de sécurité. Ce ministère cherche...

L’hon. Bill Blair: Non, il ne l'est pas, mais il dispose d'un dépar‐
tement qui est spécialisé en informatique, et c'est lui qui a donné
l'assurance, comme je l’ai dit, que les renseignements sont effecti‐
vement protégés.

M. Jack Harris: Eh bien...
● (1905)

L’hon. Bill Blair: Il n’y a eu aucune indication d’espionnage ni
aucune préoccupation en ce sens. La seule chose, c'est qu’une entité
officielle chinoise faisait partie de cette entreprise. Nous avons de‐
mandé et reçu l’assurance d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté
Canada que les données utilisées dans ce système étaient bel et bien
protégées.

M. Jack Harris: Nous avons entendu cela plusieurs fois. Votre
gouvernement est‑il complètement satisfait de cet arrangement et
souscrit‑il à son maintien à perpétuité?

L’hon. Bill Blair: Est‑ce une question, monsieur Harris?
M. Jack Harris: Oui. Est‑ce le cas?
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L’hon. Bill Blair: Je suis convaincu qu’Immigration, Réfugiés et
Citoyenneté Canada n’a repéré aucun problème. Le ministère a
fourni de solides garanties indiquant que les données et les intérêts
canadiens sont bien protégés dans le système qu’il a mis en place.

M. Jack Harris: Monsieur le ministre, une autre question que
vous avez soulevée concernait le fentanyl. Il est évident que les Ca‐
nadiens sont très préoccupés par le nombre énorme de décès par
surdose d’opioïdes constatés au pays, en particulier l’année der‐
nière. Or, 75 % des décès par surdose d’opioïdes sont attribués au
fentanyl.

En 2012, le gouvernement précédent a licencié plus d’un millier
d’agents des services frontaliers canadiens dans le cadre de son
plan d’action pour la réduction du déficit ou PARD. Ces agents
n'ont pas été remplacés, mais vous dites qu’il y a eu 335 saisies de
fentanyl, pour un total de 42 kilos. Pourtant, nous avons toujours ce
nombre énorme de décès liés à cette drogue.

La sécurité aux frontières et la capacité d’interdire l’entrée du
fentanyl qui est à l’origine de tous ces décès sont-elles vraiment
suffisantes?

L’hon. Bill Blair: Il y a deux ou trois choses à dire en réponse à
cela, monsieur Harris. Nous savons qu’un grand nombre de drogues
et de produits chimiques précurseurs utilisés dans la fabrication du
fentanyl sont importés au Canada et que ces produits viennent sou‐
vent de l’Asie du Sud-Est, et assez souvent de la Chine. Ça, je l’ai
déjà mentionné.

Nous faisons beaucoup de travail à ce sujet. J’ai aussi le pré‐
sident de l’Agence des services frontaliers du Canada en ligne. Je
peux vous parler du travail que nous avons accompli au cours des
cinq dernières années pour annuler les réductions de personnel et
les compressions budgétaires imposées par le gouvernement précé‐
dent dans le cadre de son plan d'action pour la réduction du déficit.

Si nous avions plus de temps, ou une autre fois, je pourrais aussi
vous parler de l’excellent travail qui se fait actuellement pour le ré‐
tablissement du forum sur la criminalité transfrontalière, y compris
de nos conversations de cette semaine avec les États-Unis. Ce fo‐
rum permet une collaboration soutenue entre notre pays et son allié
et partenaire le plus proche, les États-Unis, à propos de ces ques‐
tions, et plus particulièrement en ce qui a trait à l’importation des
opioïdes.

M. Jack Harris: On a laissé entendre qu'au lieu des 1 000 em‐
plois qui ont été perdus, c'est 150 ou 160 gardes-frontières qui ont
été ajoutés.

L’hon. Bill Blair: Pour répondre à cela et pour peu que le pré‐
sident nous laisse du temps, j’inviterais le président de l’Agence
des services frontaliers du Canada à nous parler de l’excellent tra‐
vail qu’il a fait.

On me signale que mon temps est écoulé. Veuillez m'excuser de
cela. Monsieur Harris, je serai heureux de faire un suivi avec vous
en compagnie du président de l’Agence, car c'est une bonne ques‐
tion que vous posez là.

M. Jack Harris: Merci.
Le président: Merci, monsieur Harris.

Nous allons maintenant passer à la deuxième série de questions.

Bienvenue au Comité, madame Stubbs. Vous avez cinq minutes.
Mme Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Merci, monsieur le

président. C’est un plaisir de vous voir. Bonjour à tous.

Monsieur le ministre, le régime communiste chinois s’est engagé
dans une cyberguerre contre le Canada et il harcèle les citoyens ca‐
nadiens. Le Service canadien du renseignement de sécurité dit qu’il
« réduit la dissidence au silence, fait pression sur les opposants po‐
litiques et instille de façon générale la crainte du pouvoir de l’État,
et ce, peu importe où la personne se trouve ». En octobre, les
États‑Unis ont inculpé huit personnes pour ces activités et, en no‐
vembre, la GRC a déclaré qu’elle était au courant des agissements
de la Chine au Canada, mais qu'elle n’avait déposé aucune accusa‐
tion.

À ce jour, pouvez-vous nous dire combien d’accusations ou d’ar‐
restations ont été effectuées au Canada dans le cadre de l’opération
Chasse au renard?

L’hon. Bill Blair: Pour vous donner l'heure juste à ce sujet, je
demanderais à la commissaire de la GRC de répondre à cette ques‐
tion et peut-être aussi, à plus forte raison, au directeur du Service
canadien du renseignement de sécurité.

Mme Shannon Stubbs: Je pense qu’ils pourront aborder ce sujet
plus tard. Je dirais que c’est quelque chose que les Canadiens
veulent vraiment que vous sachiez.

J’ai une question à propos de ce partenariat de 4,8 millions de
dollars — de l'argent provenant des impôts — entre le Conseil de
recherches en sciences naturelles et en génie du Canada et Huawei,
que vous ne cessez de qualifier d’entreprise, mais qui est bien sûr
une ramification du régime communiste chinois.

Le premier ministre a déclaré que ce partenariat était basé sur
« des recommandations éclairées... de grands analystes de la sécuri‐
té », mais bien sûr, les propres analystes de la sécurité du Canada
déconseillent de permettre aux entités du Parti communiste d'avoir
accès à la recherche intellectuelle canadienne. En fait, les cher‐
cheurs disent que ce que le régime communiste chinois recherche,
c’est « l’aide du Canada en matière d’intelligence artificielle, de
biotechnologie... d’informatique quantique, c'est‑à‑dire dans tous
les domaines qui peuvent les aider sur le plan militaire ».

Pouvez-vous nous dire qui a conseillé au premier ministre de
s’associer avec Huawei? De plus, en tant que ministre de la Sécuri‐
té publique, étiez-vous au courant de ce partenariat qui porte at‐
teinte à la sécurité publique et nationale du Canada? Dans la néga‐
tive, pourquoi les décisions concernant l'utilisation de fonds publics
et touchant la sécurité publique vous sont-elles cachées?
● (1910)

L’hon. Bill Blair: Je vous assure que ce n'est pas le cas, évidem‐
ment. Le gouvernement du Canada est bien conscient des tentatives
de pays étrangers, et plus particulièrement de la République popu‐
laire de Chine, de s'approprier les efforts canadiens en recherche et
développement à la fine pointe de la technologie. Ces accusations
font l'objet d'un suivi très serré. Il y a un processus en place selon
lequel ces renseignements sont soumis pour examen, et la loi pré‐
voit un éventail de mesures.

Je voudrais également souligner que nos ministères sont très ac‐
tifs auprès des universités, des laboratoires fédéraux et des entre‐
prises privées dans le cadre de l'initiative Science en sécurité, et
que nous collaborons avec le secteur canadien de la recherche et de
l'information privilégiée pour assurer sa sécurité. Nous dirigeons
cette initiative, avec le soutien et la collaboration de 10 ministères
et organismes fédéraux. La Sécurité publique a un rôle de leader‐
ship, mais il s'agit d'un effort pangouvernemental pour protéger les
intérêts et la propriété intellectuelle du Canada.



8 CACN-18 25 février 2021

Mme Shannon Stubbs: Merci.

À ce sujet, vous savez que, en septembre, les États-Unis ont ex‐
pulsé plus de 1 000 diplômés et chercheurs universitaires qui pré‐
sentaient des risques élevés afin de contrer une vaste campagne très
bien organisée d'acquisition de technologies et de propriété intellec‐
tuelle sensibles… pour stimuler la modernisation de son armée et
ses capacités.

En 2018, comme vous le savez probablement, l'Australian Strate‐
gic Policy Institute a déclaré que, parmi les 10 établissements ayant
corédigé le plus grand nombre de publications avec des scienti‐
fiques de l'Armée de libération populaire, il y avait trois universités
canadiennes.

Donc, pouvez-vous simplement nous dire, puisque c'est évidem‐
ment urgent, combien d'étudiants étrangers au Canada sont liés à
l'Armée de libération populaire de Chine?

L’hon. Bill Blair: Comme vous devez vous y attendre, je ne vais
pas répondre à des questions qui portent précisément sur le rensei‐
gnement ou sur une enquête en cours ou complétée, dans un cadre
public.

Je vais simplement vous confirmer que mes fonctionnaires sont
ici…

Mme Shannon Stubbs: Je ne parle pas d'enquêtes.
L’hon. Bill Blair: … mais je suis persuadé qu'ils prendront bien

garde, eux aussi, aux renseignements divulgués dans ce contexte.
Mme Shannon Stubbs: Oh, assurément. Je suis convaincue

qu'ils seraient très prudents.

Donc, là‑dessus, en sachant que je ne parle d'aucune enquête en
particulier, mais de façon générale, avez-vous la moindre idée du
nombre d'étudiants étrangers qui ont été expulsés du Canada pour
avoir infiltré des établissements d'enseignement et de recherche et
volé de la propriété intellectuelle?

L’hon. Bill Blair: Je n'ai pas cette information, mais je peux tout
à fait l'obtenir pour vous. Je ne voudrais pas induire le Comité en
erreur, donc nous allons veiller à vous fournir une réponse exacte.

Mme Shannon Stubbs: D'accord.

En 2017, des chercheurs canadiens et chinois dans le domaine
des technologies militaires ont corédigé 84 publications. Il s'agit de
travaux remarquables puisqu'ils ont été publiés.

L'ancien directeur du SCRS recommande au gouvernement de li‐
miter l'accès des étudiants étrangers à certains pans de la recherche
afin de protéger les intérêts du Canada. En tant que ministre de la
Sécurité publique, pouvez-vous nous dire exactement ce qui est fait
pour protéger les volets très sensibles de la recherche au pays
contre l'infiltration d'éléments étrangers et le vol?

L’hon. Bill Blair: Oui. Pour cette réponse, je vous invite à
consulter le document de 12 pages que je vous ai envoyé, à vous
ainsi qu'à tous les autres députés, qui énonce avec force détails tout
le travail que nous faisons pour minimiser les risques et les préoc‐
cupations entourant l'ingérence étrangère dans nos établissements
universitaires, nos industries et tous les aspects de notre société. Je
crois que c'est très clairement expliqué et détaillé dans ce docu‐
ment, et je vous inviterais à…

Le président: Merci beaucoup. Je suis désolé de vous inter‐
rompre, mais les cinq minutes sont écoulées.

La parole est maintenant à M. Fragiskatos. Vous avez cinq mi‐
nutes.

M. Peter Fragiskatos: Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur le ministre, et merci aux fonctionnaires d'être
des nôtres.

Monsieur le ministre, j'ai une question à propos de la région chi‐
noise du Xinjiang et des marchandises issues du travail forcé de la
minorité ouïghoure et d'autres minorités. Que fait le Canada pour
veiller à ce que de telles marchandises n'entrent pas au pays?

L’hon. Bill Blair: Merci pour votre question, monsieur Fragiska‐
tos, car elle est importante.

Je veux être bien clair. Nous dénonçons avec la plus grande fer‐
meté les violations des droits de la personne qui ont cours au Xin‐
jiang et à l'encontre du peuple ouïghour. Nous avons déjà fait part
de cette préoccupation à nombre de reprises, tant à l'échelle natio‐
nale qu'internationale. Des mesures économiques ont été prises par
rapport aux marchandises issues d'endroits qui font l'objet de
plaintes par rapport aux droits de la personne.

Pour vous donner plus de détails, le cas échéant, j'invite le pré‐
sident de l'Agence des services frontaliers du Canada, ou ASFC, à
vous parler de la façon dont ces marchandises pourraient être gé‐
rées à leur entrée au pays.

M. John Ossowski (président, Agence des services frontaliers
du Canada): Merci, monsieur le ministre.

Il est certain que nous sommes très attentifs à cela. Comme le
Comité le sait peut-être, dans la foulée de la signature de l'accord
commercial entre le Canada, les États-Unis et le Mexique en juillet
dernier, de nouvelles règles sont entrées en vigueur. Emploi et Dé‐
veloppement social Canada est le ministère responsable. Il prépare
actuellement des rapports qui guideront nos agents en première
ligne afin qu'ils puissent cibler des cargaisons précises qui pour‐
raient faire l'objet de cette nouvelle réglementation.
● (1915)

L’hon. Bill Blair: Si vous me le permettez, monsieur Fragiska‐
tos, j'aimerais également préciser que la loi canadienne interdit l'en‐
trée au pays de toute marchandise qui a été extraite, produite ou fa‐
briquée en tout ou en partie grâce au travail forcé. L'ASFC em‐
pêche toute marchandise du genre d'entrer au pays quand il y a suf‐
fisamment de preuves pour intervenir. Ces marchandises peuvent
aussi faire l'objet d'un deuxième examen plus approfondi. L'ASFC
emploie une approche de gestion des risques pour établir les mar‐
chandises entrant au pays qui doivent être examinées, voire inter‐
dites, parce qu'elles proviennent d'une région où on a recours au
travail forcé.

M. Peter Fragiskatos: Merci beaucoup pour ces précisions.

Monsieur le ministre, vous avez parlé plus tôt de l'ingérence
étrangère. Vous avez donné divers exemples de la façon dont elle se
produit, puis vous avez mentionné les élections. Il va sans dire qu'il
est tout à fait inacceptable que, dans n'importe quelle démocratie,
l'ingérence étrangère influe sur la stabilité du système électoral.

Que vous inspire la sécurité de notre système électoral au
Canada? Y a‑t‑il des menaces d'ingérence étrangère? Qu'a fait le
gouvernement pour nous protéger contre celles‑ci dans la mesure
du possible?

L’hon. Bill Blair: Une fois de plus, monsieur Fragiskatos, je
vous remercie pour cette question très importante.



25 février 2021 CACN-18 9

D'abord, permettez-moi d'être tout à fait clair. J'estime que les
menaces sont bien réelles. Les preuves sont amplement suffisantes
pour établir qu'il y a des acteurs étatiques hostiles, y compris la Ré‐
publique populaire de Chine, qui tentent d'influer de manière inap‐
propriée et inacceptable sur les intérêts canadiens, y compris sur ses
processus démocratiques.

Je tiens à vous assurer que, même si je ne peux aborder d'inci‐
dent ni d'enquête précis, nos services du renseignement et de la sé‐
curité sont très conscients de ce risque et suivent de très près toute
situation suspecte. Diverses mesures sont également prises pour mi‐
nimiser ces risques, mais sachez‑le, nous sommes conscients que le
risque est réel et agissons pour protéger les Canadiens et les intérêts
canadiens.

M. Peter Fragiskatos: Merci pour ces renseignements, mon‐
sieur le ministre.

Je crois qu'il ne me reste qu'une minute environ. Je voulais vous
remercier d'avoir parlé de l'importance d'assurer la sécurité person‐
nelle des Canadiens d'origine chinoise dans votre déclaration préli‐
minaire. Depuis le début de la pandémie, nous constatons une très
forte augmentation des incidents violents visant des Canadiens d'o‐
rigine asiatique, et plus particulièrement d'origine chinoise. Mon‐
sieur le ministre, tout ce que le gouvernement peut faire pour veiller
à leur sécurité est très apprécié.

Il y a malheureusement eu des incidents, ici, à London, et je sais
que d'autres collectivités ont aussi été touchées. En tant que député
de London, où il y a une communauté chinoise dynamique, com‐
munauté qui a énormément contribué à notre ville, j'espère que le
gouvernement poursuivra ses efforts pour assurer la sécurité des
Canadiens d'origine chinoise.

Merci.
L’hon. Bill Blair: Merci beaucoup.

La violence et l'intolérance n'ont pas leur place dans notre socié‐
té. Je viens de Toronto. Nous avons nous aussi une très grande
communauté chinoise, fort dynamique. J'ai parlé récemment à une
femme de cette communauté qui m'a dit avoir téléphoné à sa sœur
au cours de la fin de semaine pour l'exhorter à ne pas sortir, car elle
avait peur.

Aucun Canadien ne devrait avoir ces craintes. Nous devons tous
nous dresser contre la violence et l'intolérance, les dénoncer et, aus‐
si, faire très attention à la façon dont nous nous exprimons...

Le président: Merci. Désolé de vous interrompre.

Merci, monsieur Fragiskatos.
[Français]

M. Bergeron a maintenant la parole pour deux minutes et demie.

Monsieur Bergeron, nous vous écoutons.
M. Stéphane Bergeron: Je vous remercie, monsieur le pré‐

sident. Je vais essayer de procéder rondement.

Je veux revenir sur les questions que j'ai amorcées. Il reste à sa‐
voir si d'éventuels dissidents voulant sortir du territoire de la Répu‐
blique populaire de Chine ne se retrouveront pas en danger en pas‐
sant par ce centre de réception des demandes de visa.

Monsieur le ministre, je dois dire que je ne suis pas vraiment ras‐
suré par les réponses que vous nous avez données. Peut-être y a-t-il
des informations que vous ne pouvez pas dévoiler, ce que je peux

comprendre, et peut-être pouvez-vous simplement dire que, ce qui
semble inquiétant, c'est le fait que c'est une société chinoise. Or, je
tiens à vous rappeler que, en vertu de la loi sur la sécurité nationale
de Hong Kong, toutes les entreprises chinoises doivent collaborer à
la sécurité nationale de la République populaire de Chine.

On sait notamment que Huawei a communiqué des informations
de l'Organisation de l'unité africaine lorsqu'elle a été sollicitée pour
travailler pour ladite organisation.

On sait également qu'une fuite de données de la part de l'entre‐
prise Shenzhen Zhenhua Data Information Technology Co a été ré‐
vélée récemment. Il y a lieu d'être inquiet de la sous-traitance à une
entreprise chinoise des données personnelles d'un certain nombre
de personnes qui souhaitent se prévaloir d'un visa pour venir sur le
territoire canadien.

De grâce, monsieur le ministre, pouvez-vous me rassurer?

● (1920)

[Traduction]
L’hon. Bill Blair: Oui, monsieur, et permettez-moi de vous

confirmer deux choses importantes.

D'abord, comme je l'ai dit, les renseignements détenus par nos
organismes sont toujours traités conformément aux lois cana‐
diennes sur la confidentialité. Aucune demande ni collecte de don‐
nées biométriques ne sont stockées à ce centre et toutes les bases de
données qui contiennent des renseignements personnels doivent
être exploitées au Canada.

Je tiens également à vous assurer que nos fonctionnaires sur‐
veillent de très près ces processus pour veiller à ce que nos propres
règles soient respectées et à ce que les normes strictes de confiden‐
tialité du Canada soient appliquées. Des inspections et audits sont
menés pour garantir que nous nous conformons toujours à ces
règles. Ces inspections et audits sont continus. Ils sont supervisés
par nos fonctionnaires afin qu'il n'y ait aucune violation de la confi‐
dentialité des renseignements sensibles dans ces systèmes.

Le président: Merci.

[Français]

Merci beaucoup, monsieur Bergeron.
M. Stéphane Bergeron: Je vous remercie beaucoup.

[Traduction]
Le président: La parole est maintenant à M. Harris.

Monsieur Harris, je vous en prie. Vous avez deux minutes et de‐
mie.

M. Jack Harris: Merci.

Monsieur le ministre, le Comité a entendu beaucoup de résidants
canadiens, principalement d'origine chinoise, déclarer qu'ils font
l'objet d'intimidation. Ils ont essayé d'obtenir de l'aide, mais ils ont
l'impression que les autorités se renvoient la balle. Ils vont voir les
services de police locaux, comme vous l'avez souligné, où on leur
dit qu'ils doivent communiquer avec le SCRS. Ils se rendent au
SCRS, où on leur dit qu'ils doivent communiquer avec les services
de police locaux ou la GRC, s'il n'y a pas de force de l'ordre locale.
Il me paraît absurde qu'il n'y ait pas de point de contact général, un
service que certains d'entre nous jugent nécessaire.
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Dans votre lettre de décembre adressée au Comité, vous parlez
du Réseau info-sécurité nationale de la GRC et de son numéro sans
frais. Vous affirmez que le SCRS a un numéro de téléphone ou un
formulaire en ligne qui permet de signaler un incident, pourtant on
nous dit constamment que les gens sont renvoyés d'une institution à
l'autre. Ils n'obtiennent aucune aide.

S'il s'agit là de points de contact nationaux… La semaine der‐
nière, un ressortissant saoudien, un réfugié au sens de la Conven‐
tion qui est au Canada depuis plus d'un an, a disparu. L'un de ses
amis, qui était fort inquiet, a communiqué avec votre ministère, et
on lui a dit de téléphoner aux services de police locaux. Ces ser‐
vices n'ont aucune méthode pour traiter ce type d'incident ou de cir‐
constances.

D'où vient toute cette confusion? Y a‑t‑il un point de contact na‐
tional qui veille à ce que ces détails soient clairs? Pourquoi votre
ministère envoie‑t‑il les gens vers les services de police locaux?

L’hon. Bill Blair: Soyons clairs, monsieur Harris. Si quelqu'un
me téléphone, estime être en danger et faire l'objet de menaces, le
conseil que je lui donnerais, comme à tout Canadien, est d'appeler
les services de police locaux. Si vous craignez pour votre sécurité
dans l'immédiat, faites le 9‑1‑1. Nous sommes aussi conscients que
certaines de ces situations ne sont pas urgentes et que les gens ont
seulement besoin de renseignements et d'encadrement quant à la fa‐
çon de communiquer leurs préoccupations et leur plainte, donc la
GRC offre un numéro sans frais à cet effet. En outre, le SCRS joue
un rôle très important dans le suivi de ces dossiers et les enquêtes
connexes.

Je vous dirais également, monsieur Harris, que dans certaines des
circonstances que vous décrivez, les renseignements et les enquêtes
qui ont cours sont sensibles, donc nous ne sommes pas toujours en
mesure, comme vous le comprenez sûrement, de partager…

Le président: Merci. Je suis vraiment désolé de vous inter‐
rompre, mais le temps alloué à M. Harris est écoulé.

La parole est à M. Chong pendant cinq minutes.
L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):

Merci, monsieur le président.

Je vais simplement démarrer ma minuterie ici, afin de ne pas dé‐
border.

Merci, monsieur le ministre, de comparaître devant le Comité.

À titre de premier Canadien d'origine chinoise de l'Ontario élu à
la Chambre des communes, je suis très bien placé pour savoir ce
qu'est la discrimination anti-asiatique, et je sais que tous les députés
à la Chambre et au sein de ce comité seront d'accord pour dire que
la discrimination anti-asiatique est inacceptable.

Mais je ne veux pas mettre l'accent là‑dessus. J'aimerais plutôt
me concentrer sur les risques relatifs à la sécurité nationale et à la
propriété intellectuelle, de même que sur les questions des droits de
la personne entourant l'entreprise Huawei. Le SCRS a précisé que
la Chine constitue une menace pour le Canada en matière de tech‐
nologie 5G. Par le passé, il a indiqué qu'elle est une menace pour
notre sécurité nationale ainsi que pour notre propriété intellectuelle,
qu'elle dérobe. Huawei représente maintenant un autre volet de
cette menace, soit la menace contre nos croyances fondamentales
dans les droits de la personne et dans la dignité de tous les peuples.
Il devient on ne peut plus évident que Huawei participe à un géno‐
cide dans la province chinoise du Xinjiang. Les documents officiels

chinois obtenus par le Consortium international des journalistes
d'investigation révèlent que Huawei joue un rôle direct dans le dé‐
ploiement de la technologie utilisée dans le Xinjiang pour brimer le
peuple ouïghour et commettre un génocide.

En outre, il y a à peine deux mois, le Washington Post rapportait
que Huawei met actuellement à l'essai un logiciel d'intelligence ar‐
tificielle qui peut instantanément, en une milliseconde, reconnaître
un membre de la minorité ouïghoure et le faire arrêter en alertant
les forces de l'ordre. Le Washington Post a obtenu des documents
internes de Huawei qui précisent de quelle façon l'entreprise colla‐
borait en 2018, il y a seulement trois ans de cela, avec une entre‐
prise spécialisée en reconnaissance faciale pour mettre à l'essai un
système de vidéosurveillance qui intègre de l'intelligence artificielle
et balaie instantanément les visages dans une foule pour, à l'aide de
programmes ultramodernes d'intelligence artificielle, établir le sexe
et l'ethnicité de chaque personne. Si le système détecte le visage de
membres de la minorité musulmane ouïghoure, il déclenche une
« alarme au Ouïghour », puis le programme d'intelligence artifi‐
cielle établit s'il doit signaler cette personne aux forces de l'ordre
chinoise à des fins d'arrestation dans le cadre de leur répression
brutale. De plus, des documents officiels publiés l'an dernier dans le
New York Times révèlent que dans une seule ville chinoise, ce sys‐
tème de surveillance a balayé le visage d'Ouïghours un demi-mil‐
lion de fois en un mois.

Il y a à peine deux mois, dans la foulée de ces révélations, un
haut dirigeant de Huawei, Tommy Zwicky, vice-président des com‐
munications pour le Danemark, a subitement remis sa démission en
raison des activités de Huawei facilitant ce génocide dans la pro‐
vince du Xinjiang. Il déclare avoir démissionné parce qu'il est deve‐
nu évident pour lui que l'entreprise ne prend pas au sérieux les
questions de surveillance publique et de droits de la personne dans
le Xinjiang.

Ma question est la suivante: êtes-vous au fait du rôle que Huawei
joue dans ce génocide dans le Xinjiang?

● (1925)

L’hon. Bill Blair: Je vous remercie beaucoup, monsieur Chong,
de votre question très importante.

Permettez-moi d'être très clair dès le départ: les allégations que
vous venez de présenter dans votre question sont inacceptables.
Elles sont odieuses. Il s'agit clairement de violations des droits de la
personne, et je me joins à vous pour les condamner le plus vigou‐
reusement possible. C'est tout à fait inacceptable. Personnellement,
je n'ai connaissance d'aucune preuve relative aux allégations que
vous avez soulevées, mais il est certain que mes fonctionnaires
ici....

Je vous dirais cependant que, sur cette tribune, il peut être très
difficile de discuter de toute question de renseignement ou d'en‐
quête en cours, mais avec des preuves...

L’hon. Michael Chong: Il me reste seulement une minute.

L’hon. Bill Blair: Je vais m'arrêter ici.
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L’hon. Michael Chong: Monsieur le ministre, je vais peut-être
me contenter de poser une brève question. Comment le gouverne‐
ment du Canada peut‑il, par l'intermédiaire de conseils subvention‐
naires et d'une subvention de 4,8 millions de dollars, faire équipe
avec une entreprise qui utilise des gens comme les Ouïgours
comme des cobayes humains? Pourquoi le Cabinet n'a‑t‑il pas don‐
né une directive aux conseils subventionnaires concernant Huawei,
afin de les empêcher de faire équipe avec une entreprise ayant ce
genre de bilan en matière de droits de la personne?

L’hon. Bill Blair: Merci.

Je vais essayer de répondre à votre question. Écoutez, nous
sommes certainement conscients des tentatives de ciblage des re‐
cherches canadiennes de pointe par des acteurs étatiques étrangers
et en particulier par la RPC. Nous savons qu'il y a eu un certain
nombre de cas où ils ont tenté de le faire. Nous avons pris des me‐
sures très énergiques pour protéger ces institutions et ces organisa‐
tions contre une telle ingérence. Avec tout le respect que je vous
dois, lorsqu'une organisation, un gouvernement ou...

Le président: Monsieur le ministre, je dois vous interrompre.
J'en suis désolé, mais le temps de parole de M. Chong est écoulé.

Nous allons maintenant donner la parole à Mme Zann pendant
cinq minutes.

Mme Lenore Zann (Cumberland—Colchester, Lib.): Merci
beaucoup.

Je vous remercie infiniment, monsieur le ministre, de votre dé‐
claration préliminaire.

J'aimerais vous interroger sur les menaces économiques qui
pèsent sur le Canada. Récemment, j'ai remarqué que le président
national d'Unifor, Jerry Dias, a fait une déclaration à propos du chef
conservateur dans laquelle il a mentionné ce qui suit: « J'aime vrai‐
ment son discours à propos d'un durcissement du ton à l'égard de la
Chine. Son discours est tout simplement absurde, car c'est lui qui a
conclu l'accord avec la Chine qui leur a donné le droit de pour‐
suivre le Canada. »

Monsieur le ministre, pouvez-vous nous fournir des informations
sur les mesures que notre gouvernement prend actuellement, en
vertu de la Loi sur Investissement Canada, pour nous prémunir
contre des investissements susceptibles de porter atteinte à notre sé‐
curité nationale?

L’hon. Bill Blair: Je vous remercie beaucoup d'avoir posé ce que
je considère comme une question très importante.

Permettez-moi d'être équitable pendant un instant. Je pense que
la relation que le Canada entretient actuellement avec la Chine est
différente de ce qu'elle était en 2014. Je pense que nous en avons
tiré des leçons et que les activités du gouvernement chinois ont
évolué et changé considérablement au fil du temps. Nous sommes
restés en phase avec la menace croissante que pose la Chine, et je
peux vous dire que nos organismes nationaux du renseignement de
sécurité, nos forces de l'ordre... Le gouvernement utilise la Loi sur
Investissement Canada de manière assez agressive et appropriée
afin de protéger les intérêts canadiens.

Nos décisions sont fondées sur des preuves, des données et une
analyse minutieuse. Nous suivons très attentivement les conseils de
nos experts, c'est‑à‑dire les membres des organismes nationaux du
renseignement de sécurité qui nous tiennent informés de la véri‐
table nature des risques. Nous étudions les moyens de réduire ces

risques et, lorsqu'ils ne peuvent pas être réduits, nous ne permettons
pas à ces activités risquées d'aller de l'avant.

Nous avons adopté, je pense, une position très agressive en fai‐
sant ce qui convient pour protéger les intérêts canadiens, et l'éva‐
luation des risques au Canada continue d'être bien informée et évo‐
lutive.

● (1930)

Mme Lenore Zann: Merci. Il est bon de le savoir, car j'ai
conscience que bon nombre des électeurs de ma circonscription
sont préoccupés par cette question.

Au cours de votre déclaration préliminaire, vous avez mentionné
les opioïdes et le fentanyl qui arrivent au Canada en provenance de
la Chine. Comme nous le savons, ce problème est très grave. C'est,
en un sens, une épidémie — une autre épidémie qui touche notre
pays. Je me demandais si vous pourriez nous parler davantage des
initiatives du gouvernement visant à mettre fin aux importations
illégales, ainsi que du travail de l'ASFC dans ce dossier.

L’hon. Bill Blair: Nous avons travaillé d'arrache-pied pour gar‐
der certains des précurseurs chimiques et ces drogues hors du pays.
Lorsque nous sommes arrivés au pouvoir, nous avons adopté une
loi visant à donner à l'ASFC plus de pouvoir, par exemple, pour
fouiller le courrier, qui était une méthode d'importation très cou‐
rante et regrettable de ces produits au Canada.

La GRC travaille également en étroite collaboration avec des
partenaires internationaux. Nous le faisons dans le cadre de diffé‐
rentes relations, notamment par l'intermédiaire de l'unité de lutte
contre la criminalité transfrontalière, mais aussi en travaillant à
l'échelle internationale, parce qu'il s'agit d'un effort mondial.

L'une des plus grandes enquêtes récemment menées en Asie du
Sud-Est a permis de distinguer une organisation responsable de
l'expédition de drogues d'une valeur de plusieurs milliards de dol‐
lars dans le monde entier, y compris au Canada, et je sais que la
GRC participe pleinement à ces enquêtes.

Nous travaillons en étroite collaboration non seulement avec nos
partenaires du Groupe des cinq, mais aussi avec tous nos parte‐
naires internationaux afin de nous attaquer à ces questions, et nous
rétablissons les ressources de l'ASFC, c'est‑à‑dire certains des outils
et des technologies dont elle a besoin pour garder ces produits chi‐
miques et ces drogues hors du pays.

L'interdiction de l'offre est le premier pilier de la Stratégie natio‐
nale antidrogue du Canada, au même titre que la réduction de la de‐
mande, la réduction des méfaits, la prévention et le traitement.

Nous sommes très conscients de cette responsabilité, et nous tra‐
vaillons avec diligence à garder ces drogues hors du pays.

Mme Lenore Zann: Je vous remercie beaucoup de cette réponse
approfondie.

Combien de temps me reste‑t‑il, monsieur le président?

Le président: Il vous reste une minute et 15 secondes.

Mme Lenore Zann: D'accord, merci.

Ma prochaine question est destinée au directeur du SCRS, M. Vi‐
gneault.
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Nous savons que la pandémie nous a tous touchés au sein de tous
les segments de la société, et les menaces à la sécurité nationale se
sont poursuivies ou même développées au cours de l'année der‐
nière. Le Canada fait face à de nouvelles menaces liées à son ap‐
provisionnement en vaccins, pour ne citer que cet exemple.

Pouvez-vous nous donner un aperçu de la manière dont le SCRS
s'adapte à cela?

M. David Vigneault: Je dirais que, oui, la pandémie a fait des
ravages, mais les hommes et les femmes du SCRS ont trouvé des
moyens novateurs de faire face aux menaces nouvelles et naissantes
pendant la pandémie.

Par exemple, nous avons mis en oeuvre des mesures de sensibili‐
sation des entreprises et des laboratoires biopharmaceutiques cana‐
diens qui font l'objet de nouvelles menaces en raison de la pandé‐
mie. Ces personnes mettent au point des vaccins et des techniques
pour protéger les Canadiens et, malheureusement, un certain
nombre d'acteurs hostiles s'intéressent aux mêmes informations.

Le SCRS et le CST ont publié, pour la première fois, une décla‐
ration commune au début de l'année dernière afin de parler de cette
menace. Nous avons malheureusement vu un certain nombre des
autres acteurs qui nous préoccupent contribuer à cette menace, mais
la sensibilisation se poursuit...
[Français]

Le président: Excusez-moi, mais votre temps de parole est
écoulé.

Merci beaucoup.
[Traduction]

Mme Lenore Zann: Merci beaucoup.
Le président: Votre temps de parole est écoulé, madame Zann.

Merci.

Je vous remercie, monsieur le ministre, de vous être joint à nous
ce soir. C'était bon de vous avoir avec nous.

Nous allons maintenant amorcer la deuxième heure de notre
séance, pendant laquelle nous interrogerons les représentants offi‐
ciels.

Dans le cadre de la première série de questions, nous céderons la
parole à M. Williamson pendant six minutes.

M. Garnett Genuis: Je suis désolé, monsieur le président, mais
je tiens à souligner que nous n'avons pas eu le temps d'obtenir des
réponses à certaines de nos questions. Je me demande si le ministre
pourrait y donner suite par écrit. Mme Stubbs avait quelques ques‐
tions précises à poser à propos de certains chiffres.

Je veux juste le signaler.
Le président: Nous pouvons certainement transmettre ce mes‐

sage au ministre. Je vous remercie d'avoir invoqué le Règlement
pour faire passer ce message.

Monsieur Williamson, la parole est à vous.
● (1935)

M. John Williamson (Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest, PCC):
Merci, monsieur le président.

Je remercie également tous nos témoins de s'être joints à nous ce
soir.

En fait, je vais donner suite aux observations de mon collègue.
Pourrions-nous obtenir, auprès de la GRC et aussi du SCRS, je
pense, les chiffres relatifs à l'opération Fox Hunt?

M. David Vigneault: Nous, les membres du SCRS, n'avons ren‐
du public aucun chiffre relatif à l'opération Fox Hunt. J'ai parlé de
cette opération dans le cadre de déclarations publiques antérieures
où j'ai évoqué l'approche adoptée. Dans le cas présent, le gouverne‐
ment chinois utilise une opération de lutte contre la corruption qui
cible des cas de corruption internationaux pour malheureusement
cibler simultanément des dissidents dans d'autres pays. Nous
sommes au courant d'un certain nombre de ces cas qui sont surve‐
nus ici, au Canada. Il est inacceptable que des Canadiens d'origine
chinoise, de quelque communauté que ce soit, soient ciblés de cette
manière.

Nous voulons avoir un débat public à ce sujet, qui, espérons‑le,
donnera un peu l'occasion aux personnes qui sont soumises à de
telles tactiques de s'adresser aux autorités canadiennes, au SCRS ou
à la GRC, et de signaler ces problèmes. Nous sommes à l'affût de
ces signalements, et nous menons des enquêtes. De plus, nous utili‐
sons tous les outils à notre disposition, y compris nos mesures de
réduction de la menace.

M. John Williamson: Merci.

Madame la commissaire, vous avez la parole.
Comm. Brenda Lucki: Étant donné qu'en 2015, l'année où cette

opération s'est transformée en l'opération Skynet, il était encouragé
de... ils avaient désigné les 100 fugitifs chinois les plus importants
qu'ils voulaient ramener en Chine, en échange de peines plus lé‐
gères. On pensait que 26 de ces 100 principaux fugitifs écono‐
miques résidaient au Canada, ce qui plaçait le Canada au deuxième
rang derrière les États-Unis, qui en comptaient 40.

Notre participation à cette initiative se limite en réalité à faciliter
les visites au Canada de représentants de la loi chinois pour leur
permettre d'interroger des témoins ou des suspects chinois, confor‐
mément aux termes du Protocole concernant les enquêteurs étran‐
gers au Canada qui régit les activités de la police étrangère au
Canada. Nous confirmerions l'enquête seulement si cette enquête
aboutissait au dépôt d'accusations criminelles.

M. John Williamson: D'accord.

Cela m'amène à une grande question que nous, les membres du
Comité, nous posions il y a quelques semaines à peine. Souvent, il
était impossible de prouver que les responsables de la coercition
étrangère enfreignaient la loi. Qui s'occupe de cela? Comment
faites-vous face à ces situations? Le gouvernement vous conseille
de composer le 911 et de prouver votre cas. Mais qu'en est‑il de la
simple coercition politique exercée par des entités provenant d'États
étrangers? Comment notre pays peut‑il gérer cela, afin que les Ca‐
nadiens et les visiteurs ne subissent pas de contraintes sur nos cam‐
pus ou au sein de leur communauté? Que fait‑on à cet égard?

Comm. Brenda Lucki: Je pense que le ministre Blair l'a dit plus
tôt. Chaque fois que quelqu'un se sent menacé, il doit vraiment le
signaler à sa police locale. Nous offrons bien un numéro sans
frais 1‑800, mais il semble que nous devions améliorer nos commu‐
nications afin que les personnes qui se sentent menacées sachent
que ce numéro existe et qu'elles n'obtiennent pas de réponses éva‐
sives, comme cela a été mentionné plus tôt. Je pense que nous de‐
vons mieux communiquer l'existence de ces sources et nous assurer
que ces gens ne reçoivent pas de réponses évasives.
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Malheureusement, il n'y a pas de guichet unique. Nous encoura‐
geons toujours les gens à s'adresser à la police compétente, car ce
sont les policiers qui devraient enquêter sur tous les cas d'intimida‐
tion ou de coercition. Toutefois, il faudrait probablement que nous
communiquions un peu mieux le fait que nous offrons un numéro
sans frais 1‑800.

M. John Williamson: Pour poursuivre, madame la commissaire,
il semble qu'il n'y ait pas eu d'affaire active que vous puissiez poin‐
ter du doigt, où il y aurait eu des preuves d'ingérence étrangère de
la part de l'État chinois ou de ses fonctionnaires qui auraient abouti
à une action quelconque. Est‑ce exact?

Comm. Brenda Lucki: Je n'ai pas ces chiffres à ma disposition,
mais ces affaires ne sont pas seulement liées à des ingérences étran‐
gères. Ces affaires comportent de nombreux niveaux et souvent,
elles entraînent des enquêtes à très long terme qui portent sur diffé‐
rents types d'infractions pénales.

Je pense que mon collègue du SCRS peut peut-être parler un peu
plus à fond de la partie de cette question qui concerne la coercition.

M. John Williamson: En fait, je vais demander par la suite cette
réponse par écrit, parce que j'aimerais m'adresser au Centre de la
sécurité des télécommunications pour faire un suivi rapide.

Il y a plusieurs semaines, un cadre de Huawei a déclaré, lors
d'une émission de nouvelles nationales, que votre organisme leur
avait donné, sinon un feu vert, du moins un feu orange, qui indi‐
quait que nous pouvions gérer les risques associés à Huawei ici, au
Canada. J'ai entendu dire que c'est faux. Pourriez-vous nous éclairer
à ce sujet? Qu'a dit votre organisme à propos de Huawei, et avez-
vous assuré au gouvernement qu'il était sécuritaire de permettre à
l'entreprise d'exercer ses activités au Canada?
● (1940)

Mme Shelly Bruce: La sécurité des télécommunications est évi‐
demment très importante pour le Canada, et nos réseaux mobiles
méritent la meilleure sécurité que nous puissions offrir, c'est la rai‐
son pour laquelle nous travaillons en étroite collaboration avec une
organisation appelée le Comité consultatif canadien pour la sécurité
des télécommunications. Conjointement, ISDE, la Sécurité pu‐
blique, le CST et certaines entreprises de télécommunications ont
mis en place...

Le président: Je suis terriblement désolé de vous interrompre,
mais vos six minutes sont écoulées.

Nous allons maintenant céder la parole à M. Dubourg.
[Français]

Monsieur Dubourg, vous avez la parole pour six minutes.
M. Emmanuel Dubourg (Bourassa, Lib.): Je vous remercie,

monsieur le président.

C'est à mon tour de saluer tous les témoins qui sont ici avec
nous. J'en ai rencontré plusieurs déjà parce que j'étais membre du
Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseigne‐
ment, le CPSNR. Je veux aussi vous féliciter pour tout le travail
que vous faites pour protéger les Canadiens, ici et ailleurs.

J'aimerais poser une question, à laquelle M. Vigneault voudra
sans doute répondre.

Je ne veux pas jouer sur les définitions ou sur le vocabulaire,
mais, au sein du CPSNR, nous parlions aussi d'influence étrangère,
d'ingérence étrangère, de cybermenace et d'espionnage.

Dans le contexte de la Chine, est-ce que ces autorités jouent sur
tous ces paliers, ici, au Canada?

M. David Vigneault: Je vous remercie beaucoup, monsieur Du‐
bourg. Je suis heureux de vous revoir de manière virtuelle.

Je vous dirai que le gouvernement chinois est effectivement im‐
pliqué à tous ces niveaux. En matière d'influence diplomatique, il
est tout à fait normal que ces relations entre États aient lieu.

En matière d'interférence, comme je l'ai dit publiquement, les en‐
tités du gouvernement chinois interfèrent avec la vie démocratique
canadienne. Elles interfèrent avec des gens au Canada en utilisant
des gens de la Chine, en utilisant des cybermenaces et en utilisant
également des gens ici, au Canada, qui sont cooptés pour travailler
avec le gouvernement chinois.

C'est un élément que l'on étudie. Avec la Chine, mais également
avec d'autres pays, nous devons absolument rester sur nos gardes,
prendre des mesures très concrètes pour protéger les Canadiens et
les Canadiennes et le faire de façon coordonnée avec nos alliés.

C'est seulement de cette façon que nous pourrons, à mon avis,
protéger les Canadiens.

M. Emmanuel Dubourg: Je vous remercie beaucoup.

On sait que plusieurs agences canadiennes ont différents man‐
dats, que ce soit ici ou à l'extérieur.

Puisque, comme vous le dites, la Chine est bien présente, rassu‐
rez-nous en ce qui a trait à l'échange d'informations entre nos diffé‐
rentes agences, notamment la Gendarmerie royale du Canada, le
Service canadien du renseignement de sécurité et le Centre de la sé‐
curité des télécommunications.

L'information concernant des menaces fonctionne-t-elle bien à
l'intérieur des agences canadiennes?

M. David Vigneault: Je vous dirai, monsieur Dubourg, que c'est
un travail sur lequel nous devons nous pencher constamment. En
me basant sur l'expérience que j'ai acquise au fil des ans, je peux
vous dire que le partage de l'information se fait très bien. Évidem‐
ment, nous avons des mandats différents, que nous devons respec‐
ter. Lorsque nous devons fournir certains de nos renseignements
aux organismes d'application de la loi, par exemple, tout un proces‐
sus est requis. Utiliser le renseignement comme preuve devient par‐
fois extrêmement complexe.

Cela dit, des initiatives très précises ont été mises en œuvre. Par
exemple, la GRC, Affaires mondiales Canada, le Centre de la sécu‐
rité des télécommunications et nous, au SCRS, avons mis sur pied
le Groupe de travail sur les menaces en matière de sécurité et de
renseignements visant les élections. Ce processus, qui traite spécifi‐
quement des menaces relatives aux élections, nous permet de parta‐
ger en temps réel des renseignements et des analyses et de donner
des avis concrets au gouvernement.

Il est aussi très important, en fonction de nos mandats respectifs,
de prendre des mesures concrètes et très directes pour réduire la
menace. Cela concerne notamment nos collègues du CST, lorsqu'ils
doivent bloquer des menaces cybernétiques, ou le SCRS, qui doit
prendre des mesures très concrètes pour réduire la menace à l'égard
du processus démocratique, qui touche les Canadiens et les Cana‐
diennes.
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● (1945)

M. Emmanuel Dubourg: Je vous remercie. Ce sera ma dernière
question, étant donné que le temps file.

Le CPSNR est arrivé à un certain nombre de conclusions, mais
l'une d'entre elles en particulier concerne l'ingérence étrangère. On
dit que la mobilisation du gouvernement canadien face à l'ingérence
étrangère est limitée. Son engagement est limité en partie parce que
le nombre de personnes détenant une cote de sécurité adéquate à
l'international est insuffisant. Il n'existe aucune stratégie publique
sur l'ingérence étrangère ou de rapport public comme ceux traitant
du terrorisme et de la sécurité.

Y a-t-il eu des développements depuis la publication du rapport
du CPSNR, en 2019?

M. David Vigneault: Je vais dire quelques mots à ce sujet. Mon
collègue M. Stewart, de Sécurité publique Canada, voudra peut-être
intervenir également.

Au cours des dernières années, le travail a vraiment évolué, qu'il
s'agisse de la réflexion stratégique sur les méthodes d'ingérence
étrangère, des mesures pouvant être prises, de la coordination des
activités, du partage de l'information, comme je l'ai mentionné lors
de votre question précédente, entre les organismes canadiens et
avec ceux de nos pays alliés, afin de trouver les meilleurs moyens
possibles pour protéger les Canadiens et les Canadiennes.

M. Emmanuel Dubourg: Je vous remercie beaucoup, monsieur
Vigneault.

Mon temps de parole est écoulé. J'en profite pour saluer égale‐
ment les autres témoins.

Bonne soirée.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Dubourg.

Je vais maintenant céder la parole à M. Bergeron, qui dispose de
six minutes.

Monsieur Bergeron, vous avez la parole.
M. Stéphane Bergeron: Je vous remercie, monsieur le pré‐

sident.

J'aimerais d'abord m'adresser à la commissaire de la GRC,
Mme Lucki. Elle a reconnu qu'il y avait peut-être des lacunes en
matière de communications, mais je vais lui donner l'occasion de
corriger une partie de ces lacunes.

Nous avons parlé plusieurs fois ce soir du numéro 1‑800. Il serait
probablement utile, pour mieux informer les gens qui nous
écoutent, de fournir le numéro au complet plutôt que les trois pre‐
miers chiffres uniquement. Le fait qu'on ne donne pas l'information
au complet est peut-être un premier indice des problèmes de com‐
munication.

[Traduction]
Comm. Brenda Lucki: J'aimerais vous donner une meilleure ré‐

ponse et vous communiquer le numéro 1‑800 complet, mais mal‐
heureusement je ne l'ai pas en main. Je l'enverrai au Comité.

[Français]
M. Stéphane Bergeron: À la bonne heure. Nous allons donc

nous assurer, madame la commissaire, de le diffuser publiquement
dans le cadre de nos discussions au cours des prochaines semaines.

J'aimerais revenir sur les centres de réception des demandes de
visa. Nous avons bien compris, en écoutant la réponse de
Mme Bruce, que son organisme n'a pas vraiment été associé à la
mise en vigueur des mesures de sécurité visant à assurer que les in‐
formations recueillies ne peuvent pas être communiquées au gou‐
vernement chinois.

À plusieurs reprises durant son témoignage, le ministre a men‐
tionné les avis qu'il recevait de ses fonctionnaires. Puisqu'il ne
s'agit pas du Centre de la sécurité des télécommunications, j'aime‐
rais savoir si certains d'entre vous ont conseillé ou breffé le ministre
sur la sécurité des mesures mises en vigueur aux centres de récep‐
tion des demandes de visa pour éviter que les informations ne
soient communiquées au gouvernement chinois.

M. Rob Stewart (sous-ministre, Sécurité publique Canada):
Je suis peut-être le mieux placé pour répondre à cette question,
mais je ne pourrai pas vous en dire plus que ce que le ministre a
déjà dit.

L'information que le ministre nous a donnée provient des gens du
ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration. C'est à eux de
transmettre l'information concernant le processus visant à s'assurer
de la sécurité de leurs contrats et des systèmes concernés.

● (1950)

M. Stéphane Bergeron: Je vous remercie de votre réponse, mais
cela m'apparaît pour le moins préoccupant.

D'après ce que vous nous dites, les ministères et les agences du
gouvernement du Canada peuvent établir des contrats librement en
assurant eux-mêmes les mesures de sécurité, sans nécessairement
en référer aux différentes agences fédérales responsables de la sécu‐
rité nationale et du renseignement.

Est-ce exact?

M. Rob Stewart: Non, pas tout à fait.

Il existe un processus permettant de s'engager par contrat. Ce
processus comprend naturellement des politiques qui tiennent
compte de la sécurité nationale. Un autre ministère, Services pu‐
blics et Approvisionnement Canada, est aussi responsable de don‐
ner des lignes directrices concernant le processus auquel je fais ré‐
férence.

Je vous assure que la sécurité nationale est prise en considération
dans notre processus de mise en oeuvre des contrats.

M. Stéphane Bergeron: J'entends ce que vous me dites et je
vous en remercie.

Ce que je trouve particulièrement préoccupant, d'après ce que je
comprends ou d'après ce qui est dit et n'est pas dit, c'est que ce
contrat, qui a été négocié par le ministère de la Citoyenneté et de
l'Immigration avec une entité chinoise, aurait été négocié avec les
conseils de Services publics et Approvisionnement Canada, mais
sans les conseils des différentes agences que nous avons avec nous
ce soir qui, elles, s'occupent du renseignement et de la sécurité au
niveau national.

M. Rob Stewart: D'après ce que je comprends, c'est exact. Cela
dit, il y a aussi un autre élément, ici.
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Le contrat en Chine est une sous-traitance au contrat qui a été
mis en œuvre par le ministère de la Citoyenneté et de l'Immigra‐
tion. Je n'en suis pas du tout certain, mais je crois que c'est le
contrat général qui s'est trouvé devant le ministère de la Citoyenne‐
té et de l'Immigration comme référence. Le sous-traitant était in‐
connu.

M. Stéphane Bergeron: Vous me dites que le sous-traitant est
inconnu. Est-ce exact?

M. Rob Stewart: Il a été embauché par l'entreprise VFS Global.
Le président: Monsieur Bergeron, il vous reste cinq secondes.
M. Stéphane Bergeron: Je crois que nous allons nous arrêter ici.

Nous y reviendrons tout à l'heure.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Bergeron.

[Traduction]

Nous allons maintenant donner la parole à M. Harris pendant six
minutes.

M. Jack Harris: Merci, monsieur le président.

Merci, messieurs, merci, madame Lucki, d'être restés avec nous.
Je tiens à remercier également Mme Bruce.

J'ai une question à vous poser à propos de la dépendance des uni‐
versités canadiennes à l'égard de la recherche collaborative ou du
financement de la recherche par la RPC ou par des sources liées à
la RPC. Il y a deux programmes qui ont été.... Un programme a
changé de nom. Le gouvernement chinois joue un rôle dans le
« programme mille talents » de la RPC, apparemment rebaptisé
« programme national de recrutement d'experts étrangers de haut
niveau ».

Je crois comprendre qu'en 2018, le SCRS a commencé à mettre
en garde les universités contre les dangers d'une collaboration avec
la Chine dans le domaine de la recherche. Nous savons qu'aux
États-Unis, le FBI menait un programme semblable, et que des ac‐
cusations ont été portées contre des universitaires américains et chi‐
nois pour fraude présumée, parce qu'ils avaient caché leur partici‐
pation à ces programmes.

Je veux juste savoir, tout d'abord, quel genre de conseils vous
donniez aux universités. De quoi les avertissiez-vous, et de quel
type de programme s'agissait‑il? De plus, avez-vous porté des accu‐
sations à cet égard? Des accusations ont-elles été portées — je sup‐
pose par la GRC — relativement à ce genre de travail universitaire?
● (1955)

M. David Vigneault: Je regarde mes collègues à l'écran. Je peux
peut-être commencer à répondre à votre question, monsieur Harris,
et dire quelques mots sur le « programme mille talents ».

Au SCRS, nous avons discuté en public et en privé avec des uni‐
versités des questions liées à la manière dont la recherche de haut
niveau pourrait être détournée. Nous repérons des menaces qui
pourraient être de nature humaine lorsque des personnes n'ont pas
déclaré leur véritable affiliation avec différentes institutions dans
leur propre pays.

Nous avons, en collaboration avec le CST, fait des mises en
garde contre les cybermenaces qui sont toujours possibles. Nous es‐
sayons donc essentiellement de donner des conseils qui permet‐
traient de garantir que les véritables « joyaux de la couronne »,
comme nous les appellerions, seraient protégés.

Nous nous efforçons également de...

M. Jack Harris: Vous avez soulevé des préoccupations quant à
l'appropriation. Pourriez-vous préciser de quelle appropriation il
s'agit? Est‑ce celle de la propriété intellectuelle?

M. David Vigneault: Oui, exactement. Il s'agit de l'appropria‐
tion de la propriété intellectuelle, qui se produit quand des connais‐
sances développées au Canada sont subrepticement transférées dans
un autre pays. Bien entendu, le Comité se préoccupe de la Chine,
mais en fait, nous nous préoccupons également d'un certain nombre
d'entités qui pourraient s'adonner aux mêmes pratiques.

Nous nous efforçons aussi de ne pas mettre tout le monde dans le
même panier en statuant que les universités ne devraient pas colla‐
borer avec des étrangers, car c'est exactement ce qu'il ne faut pas
faire. Nous avons besoin d'innovation; il faut seulement que les
gens gardent les yeux grands ouverts. Ils ont besoin d'information
adéquate pour protéger leur propriété intellectuelle et les projets fi‐
nancés qui, un jour, seront porteurs de prospérité au Canada.

C'est l'approche que nous adoptons.
M. Jack Harris: Puis‑je poser une question, je vous prie, juste

pour faire une différence?

Pourquoi exprimeriez-vous une crainte au sujet du financement
de la recherche venant de sources chinoises? Si certaines sociétés
internationales ou transnationales financent la recherche au
Canada — ce que font un grand nombre de compagnies dans di‐
verses régions du pays — et que la propriété intellectuelle est évi‐
demment partagée avec elles, où est la différence? Pourquoi les éta‐
blissements d'enseignement comme les universités doivent‑ils être
mis en garde à propos de la République populaire de Chine?

M. David Vigneault: Il y a quelques précisions à apporter ici.
D'abord, quand des projets conjoints sont financés en partie par une
entreprise étrangère, comme vous l'avez indiqué, les conditions
doivent être limpides et transparentes en ce qui concerne l'entité à
qui la propriété intellectuelle appartient. Il ne devrait y avoir au‐
cune ambiguïté.

Sur le plan de l'appropriation, quand des chercheurs... Vous avez
donné l'exemple des arrestations aux États-Unis. Il s'agit de per‐
sonnes qui participent aux recherches sans déclarer leurs autres ac‐
cointances avec des entités étatiques ou des organisations mili‐
taires. Elles s'emparent de connaissances et de données issues de
ces projets pour les ramener dans leur pays, ce qui est susceptible
de poser une menace pour le Canada dans l'avenir, particulièrement
dans le cas de technologies de pointe qui pourraient avoir une
double utilisation à des fins civiles et militaires.

M. Jack Harris: Je vous remercie.

Quelqu'un a fait valoir que le gouvernement chinois peut utiliser
le financement substantiel versé aux chercheurs canadiens pour in‐
fluencer ces derniers afin d'obtenir de l'information et la transférer
en Chine. Est‑ce un problème que vous observez également?

M. David Vigneault: Oui. Nous en avons vu des indices. Nous
avons également observé des indications montrant que dans
d'autres domaines, le financement est ciblé pour orienter la re‐
cherche vers un domaine qui ne sera pas contraire aux intérêts d'un
autre pays. Il s'agit parfois de protéger la réputation d'un pays. Nous
avons relevé ce problème également.

M. Jack Harris: Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie beaucoup.

Je vous remercie, monsieur Harris.
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[Français]

Nous procédons maintenant au deuxième tour.

Monsieur Paul‑Hus, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Pierre Paul-Hus: Je vous remercie, monsieur le président.

Madame Lucki, vous avez mentionné dans votre rapport, en
mars 2020, que vous manquiez de ressources contre le terrorisme,
l'ingérence étrangère et la cybercriminalité.

Si on met de côté le terrorisme, avez-vous le même problème un
an plus tard en ce qui concerne l'ingérence étrangère et la cybercri‐
minalité?
● (2000)

[Traduction]
Comm. Brenda Lucki: Oui, nous luttons continuellement contre

l'ingérence étrangère. C'est une de nos priorités.

Dans le cadre du Programme de sécurité nationale, nous sommes
principalement responsables des enquêtes de cette nature et nous
collaborons évidemment avec nos partenaires nationaux et interna‐
tionaux pour mener des enquêtes sur les activités illégales quand
nous soupçonnons une ingérence étrangère. Nous travaillons égale‐
ment avec nos partenaires de la sécurité et du renseignement pour
détecter et contrer l'ingérence des acteurs étrangers. Ce genre d'in‐
gérence peut se manifester de diverses manières.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Vous aviez un problème de ressources.
Avez-vous obtenu des ressources supplémentaires ou êtes-vous au
même point qu'en 2020?
[Traduction]

Comm. Brenda Lucki: Nous n'avons pas augmenté nos res‐
sources à cet égard.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus: D'accord.
[Traduction]

Comm. Brenda Lucki: Dans le cadre du Programme de la po‐
lice fédérale, nous disposons toutefois d'une certaine souplesse qui
nous permet d'agir si un tel problème se pose. Par exemple, dans
l'affaire de terrorisme survenue à Kingston, nous avons pu — et
c'est là la beauté de la GRC — mobiliser des experts des quatre
coins du pays et faire venir ces ressources spécialisées dans la ré‐
gion pour examiner les dossiers.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Merci.

Monsieur Vigneault, vous avez confirmé tantôt qu'il y a beau‐
coup de menaces. C'est déjà confirmé que, en cas de cybermenaces,
le Centre de la sécurité des télécommunications peut aider à mettre
en place des contremesures. Je sais que les organisations ne com‐
muniquent pas toujours entre elles, mais avez-vous établi une colla‐
boration avec les Forces spéciales et les Forces armées canadiennes
ces dernières années?

M. David Vigneault: Je vous remercie de votre question, mon‐
sieur Paul‑Hus.

Effectivement, nous travaillons étroitement avec nos collègues
des Forces armées canadiennes en général et avec ceux des Forces
spéciales en particulier, dans différents théâtres d'opérations. Évi‐

demment, il s'agit d'opérations très délicates dont nous ne pouvons
pas parler en public, mais nous avons des protocoles d'entente et
collaborons très étroitement avec eux.

M. Pierre Paul-Hus: Par contre, la loi, elle, est de nature pu‐
blique. Je sais qu'il y a deux ans, nous avons adopté le projet de
loi C‑59, qui proposait des nouvelles mesures. Par contre, vous
avez récemment mentionné dans votre rapport que la loi posait en‐
core certains problèmes qui nuisent à votre travail. Pouvez-vous
fournir des précisions sur les éléments qui vous aideraient vraiment
votre travail?

M. David Vigneault: Merci, monsieur Paul‑Hus.

L'argument que nous mettons en avant, c'est que la technologie,
les menaces à la sécurité nationale, les attentes des Canadiens et des
Canadiennes en matière de protection de la vie privée créent un en‐
vironnement très complexe qui évolue. Pour que le Service cana‐
dien du renseignement de sécurité soit à même de réaliser son man‐
dat, il doit continuellement évaluer les pouvoirs qui lui sont dévolus
pour ne pas enfreindre la loi. Nous faisons évidemment de notre
mieux pour respecter la loi. Nous travaillons donc avec le gouver‐
nement et avec nos collègues de la Sécurité publique et du minis‐
tère de la Justice pour examiner certains éléments très précis de la
loi.

M. Pierre Paul-Hus: Si vous voulez nous soumettre des élé‐
ments de la loi qui devraient être améliorés, ce serait très important.

En décembre 2018, vous avez mentionné que les États finan‐
çaient l'espionnage par l'entremise du réseau 5G. Êtes-vous encore
du même avis?

M. David Vigneault: Oui.

En fait, comme ma collègue Shelly Bruce l'a dit plus tôt, nous
devons examiner tous les aspects de la technologie. Dans le monde
de l'espionnage, les gens sont très ingénieux. Ils trouvent des
moyens d'aller chercher l'information voulue là où elle se trouve. Il
faut donc absolument que nous élevions nos défenses partout. Étant
donné que le réseau 5G sera tellement sollicité et sera utilisé pour
tellement de fonctions, dont certaines seront courantes et d'autres,
très délicates, il faudra faire attention. Le SCRS travaille conjointe‐
ment avec le CST et ses partenaires pour donner des avis et conseils
au gouvernement sur les mesures à prendre.

M. Pierre Paul-Hus: J'ai une dernière question.

Aviez-vous été informés que les dirigeants de CanSino Biologics
faisaient partie du « Thousand Talents Plan », ou programme
« 1 000 talents »?

Le président: Il vous reste 15 secondes.
M. David Vigneault: Malheureusement, monsieur Paul‑Hus, je

ne peux pas répondre directement à votre question. Je suis désolé.
M. Pierre Paul-Hus: Merci.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Paul‑Hus.

[Traduction]

Nous accordons maintenant la parole à Mme Zann pour cinq mi‐
nutes.

Madame Zann, vous avez la parole.
Mme Lenore Zann: Je vous remercie.
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Je veux poser une question au sujet des affaires d'importation de
biens fabriqués grâce au travail forcé. Le ministre en a parlé un peu
plus tôt, mais je veux obtenir plus de détails, sur les minorités eth‐
niques en Chine comme les Ouïghours, par exemple. Plus tôt cette
année, le Canada s'est joint à ses partenaires internationaux pour ta‐
per sur les doigts des entreprises qui font affaire avec certaines
compagnies situées dans la province et dans la région du Xinjiang,
en Chine, par suite de signalements crédibles de violations des
droits de la personne dont sont victimes les Ouïghours et d'autres
minorités ethniques dans la région.

Je voudrais en apprendre un peu plus sur la manière dont
l'Agence des services frontaliers du Canada et d'autres organismes
travaillent pour empêcher ces biens de traverser nos frontières.
Comment savez-vous quels biens et quelles pièces sont le fruit du
travail forcé?
● (2005)

M. John Ossowski: Comme je l'ai mentionné précédemment,
c'est Emploi et Développement social Canada qui est le ministère
principalement responsable des programmes relatifs au travail.
Nous collaborons étroitement avec ce ministère pour détecter les
biens produits grâce au travail forcé et les empêcher d'entrer au
pays.

De façon générale, tous les biens qui entrent au Canada, y com‐
pris ceux qui arrivent de Chine, peuvent faire l'objet d'un examen
secondaire approfondi. Nous utilisons une approche de gestion du
risque pour déterminer quels biens entrant au Canada doivent être
soumis à un tel examen. Comme le ministre l'a souligné, tout ce qui
est extrait, fabriqué ou produit en tout ou en partie grâce au travail
forcé...
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Monsieur le président...
Le président: Voulez-vous invoquer le Règlement, monsieur

Bergeron?
M. Stéphane Bergeron: Je regrette d'interrompre notre témoin,

mais son micro est trop haut et les interprètes ne peuvent pas l'en‐
tendre.

Le président: Merci beaucoup.
[Traduction]

M. John Ossowski: Je suis désolé.

Est‑ce mieux?
Mme Lenore Zann: Oui.
Le président: C'est beaucoup mieux. Je vous remercie.
M. John Ossowski: Tout ce qui est extrait, fabriqué ou produit

en tout ou en partie grâce au travail forcé est interdit d'entrée au
Canada. Si des preuves le justifient, donc, nous examinerons évi‐
demment n'importe quel produit pour l'empêcher d'entrer au pays.

Mme Lenore Zann: Je vous remercie.

Qu'en est‑il des produits agricoles? J'ai entendu quelque chose à
propos du coton, par exemple. Savez-vous si un problème se pose
avec ces genres de produits?

M. John Ossowski: Je n'en ai pas entendu parler précisément.
Comme je l'ai indiqué, le programme a débuté avec la signature du
nouvel accord commercial cet été. Je devrai vous répondre ultérieu‐
rement à ce propos. S'il y a quelque chose au sujet du coton, je vous
enverrai un rapport.

Mme Lenore Zann: Je vous en serais reconnaissante. Je vous
remercie beaucoup.

Monsieur Vigneault et commissaire Lucki, de la GRC, la ques‐
tion suivante s'adresse à vous deux.

Nous avons eu vent des défis auxquels vous avez été confrontés
il y a un certain temps, dans les années 2010, au chapitre de
l'échange mutuel d'information et de la collecte de renseignements
afin de colliger le tout pour monter une preuve. Le temps a passé
depuis. Je me demande si vous pourriez nous dire comment vos or‐
ganisations collaborent mieux maintenant afin d'échanger de l'infor‐
mation sur les menaces qui sont décelées afin que les acteurs aient
des comptes à rendre si nécessaire.

M. David Vigneault: Voulez-vous répondre en premier, com‐
missaire?

Comm. Brenda Lucki: Je pourrais commencer à répondre, puis
je vous céderai la parole, car vous êtes expert en la matière.

Nous avons constitué un groupe de travail et avons réalisé un
examen opérationnel exhaustif sur l'échange de renseignements en
tant qu'éléments de preuve entre nos deux organismes. Nous avons
embauché des experts de l'extérieur, qui ont formulé plusieurs re‐
commandations sur diverses choses que nous pouvons faire pour
utiliser ce genre de renseignements comme preuve.

Je céderai la parole à M. Vigneault, qui entrera dans les détails de
l'affaire.

Mme Lenore Zann: Je vous remercie.
M. David Vigneault: Je vous remercie, commissaire Lucki.

La question est fort complexe. La primauté du droit s'applique au
Canada. Nous devons tenir compte du droit qu'ont les personnes ac‐
cusées d'obtenir l'information. Mais quand nous avons l'information
et utilisons des sources de nature très délicate, nous devons aussi
protéger ces renseignements, à défaut de quoi nous ne pourrons
poursuivre nous-mêmes nos activités de renseignement ou recevoir
de l'information de nos partenaires.

C'est une question très complexe. Je ne voudrais pas donner au
Comité l'impression que tout est résolu.

Sous la houlette de la commissaire Lucki, toutefois, nous avons
accompli beaucoup de travail pour améliorer la situation. Le groupe
de travail dont elle a parlé au sujet de l'examen opérationnel a pro‐
posé des idées très précises. Nous bénéficions de l'expertise d'un
ancien sous-ministre de la Justice, qui supervise ces travaux, et d'un
éminent avocat de la défense qui est à même d'examiner les proces‐
sus et les problèmes de la GRC et du SCRS afin d'analyser tous les
facteurs, notamment l'aspect culturel, qui entravent l'échange de
renseignements.

Je dois dire que le processus est encore en cours. Il reste encore
du travail à faire, malheureusement.

[Français]
Le président: Je vous remercie.

● (2010)

[Traduction]

Je vous remercie beaucoup, madame Zann.
Mme Lenore Zann: Je vous remercie.
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[Français]
Le président: Nous allons passer à M. Bergeron.

Vous avez deux minutes et demie.
M. Stéphane Bergeron: Permettez-moi de récapituler.

Si je comprends bien, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté
Canada, par l'intermédiaire de Services publics et Approvisionne‐
ment Canada, a négocié un contrat avec VFS Global, et ce, sans
faire intervenir les agences de renseignements et de sécurité pour
garantir la sécurité des informations qui sont recueillies sur place, à
Pékin. De plus, VFS Global a sous-traité avec l'entreprise Beijing
Shuangxiong Foreign Service Company.

D'une part, quelle garantie avons-nous que VFS Global a vu à
l'application des règles visant la communication des renseigne‐
ments de façon aussi rigoureuse qu'Immigration, Réfugiés et Ci‐
toyenneté Canada et Services publics et Approvisionnement
Canada? D'autre part, monsieur Stewart, êtes-vous au courant que
VFS Global est financé à même un fonds d'investissement chinois?

Comme un dit en bon québécois, « tout est dans tout ». J'ai l'im‐
pression que les Chinois se trouvent en amont et en aval du proces‐
sus d'octroi des visas canadiens.

Est-ce que cela vous préoccupe?
M. Rob Stewart: Je crois qu'il serait mieux, à ce stade-ci, de

vous donner la réponse par écrit, par l'intermédiaire du ministère de
l'Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté.

La réponse serait sans doute plus détaillée et contiendrait toute
l'information que vous demandez, parce que je n'ai pas pris part au
processus d'octroi de contrats dont nous parlons ici.

M. Stéphane Bergeron: Cependant, tout cela ne devrait-il pas
vous inquiéter sur le plan de la sécurité nationale?

M. Rob Stewart: Généralement, la question de la sécurité des
renseignements des Canadiens est un sujet très important. Comme
l'a dit le ministre, il y a des processus en place pour assurer la sécu‐
rité...

Le président: Je suis désolé de vous interrompre, mais le temps
de parole de M. Bergeron est écoulé.
[Traduction]

Nous accorderons maintenant la parole à M. Harris pour deux
minutes et 30 secondes.

Monsieur Harris, vous avez la parole.
M. Jack Harris: Je vous remercie, monsieur le président.

Je voudrais revenir à la question de l'ingérence en milieu univer‐
sitaire et au potentiel qui existe à cet égard. Vos activités au sein
des universités et des centres de recherche universitaires consistent-
elles à prodiguer des conseils? Est‑ce tout ce que vous faites?
Avez‑vous mené des enquêtes ou assuré un suivi? Avez-vous déjà
déposé des accusations ou épinglé des personnes qui aurait omis de
suivre les protocoles ou les règles à cette fin, ou formulez-vous
simplement des conseils et des mises en garde? Pouvez-vous nous
en dire un peu plus à ce sujet?

M. David Vigneault: Monsieur Harris, le SCRS agit de deux
manières. Dans le cas des universitaires, nous prodiguons des
conseils. Nous intervenons auprès d'eux et nous leur fournissons
des renseignements sur les menaces auxquelles ils font face et les
méthodes et les techniques qui peuvent être utilisées pour obtenir

l'information. Nous avons toutefois une capacité restreinte de four‐
nir des renseignements classifiés; nous tentons donc de trouver une
manière aussi explicite que possible.

Nous misons aussi sur nos enquêtes sur la sécurité natio‐
nale — ou nos enquêtes en matière de renseignement — pour en‐
quêter sur toute affaire d'espionnage ou d'ingérence étrangère dont
le SCRS peut être saisi. En pareil cas, nous recourons à des mesures
de réduction pour atténuer la menace ou, si l'information atteint un
niveau qui le justifie, communiquerions les renseignements à des
organismes d'exécution de la loi ou à la GRC aux fins d'enquête cri‐
minelle potentielle.

Il s'agit, si l'on veut, d'un écosystème très important à gérer. Nous
faisons attention à la manière dont nous intervenons sur les campus
et les universités. Nous devons tenir compte de la liberté universi‐
taire, mais par ailleurs, nous avons un mandat particulier et une ap‐
préciation sans pareille de la menace qui nous permettent de fournir
les renseignements aux universitaires. Pour être très franc avec
vous, toutefois, je pense qu'il reste encore du travail à faire et amé‐
liorer les interventions auprès des établissements.
● (2015)

Le président: Je vous remercie beaucoup, monsieur Harris.

Monsieur Williamson, invoquez-vous le Règlement? Je vois que
vous avez utilisé la fonction « lever la main ».

M. John Williamson: J'ai une question pour Mme Bruce. Pour‐
rait-elle répondre à ma question par écrit? J'aimerais connaître la ré‐
ponse de son organisme à la question sur Huawei à titre de suivi.
C'est tout.

Le président: Je vous remercie, monsieur Williamson.

Au début de la séance, j'ai demandé aux membres de réserver
15 minutes à la fin pour discuter du rapport du Sous-comité.
Comme d'autres membres figurent sur ma liste, je vous demanderai
si le rapport du Sous-comité pose un problème à certains membres
tel qu'il est. Je veux savoir si nous pouvons l'adopter rapidement.
Est‑ce que quelqu'un a un problème avec le rapport tel qu'il est?

Je pense que M. Genuis en a un.
M. Garnett Genuis: Je n'en ai pas. Je veux simplement proposer

que nous adoptions le rapport et le plan de travail du Sous-comité.
Le président: Je vous remercie.

Est‑ce que quelqu'un s'oppose à cette motion?
M. Jack Harris: Il faut en débattre.
Le président: D'accord. Si nous devons en débattre, cela pour‐

rait prendre... Nous pourrions ne plus pouvoir entendre les témoins.
M. Jack Harris: Je pensais que nous avions décidé d'en débattre

durant la dernière partie de la séance.
Le président: C'est exact. Je cherchais simplement à voir si nous

pouvions éviter de le faire. C'est tout.

Monsieur Harris, vous avez certainement le droit d'en discuter.
J'avais pensé que les membres préféreraient... Si les membres vou‐
laient simplement adopter le rapport, nous pourrions garder les té‐
moins. Comme cette solution ne semble pas possible, je pense que
je devrai libérer les témoins.

Êtes-vous d'accord, monsieur Harris? Je propose de libérer les té‐
moins pour que nous débattions du rapport du Sous-comité.

M. Jack Harris: D'accord.
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Le président: Je remercie beaucoup nos témoins.
[Français]

Nous sommes très heureux d'avoir entendu vos témoignages au‐
jourd'hui.
[Traduction]

Monsieur Chong invoque le Règlement.
L’hon. Michael Chong: Oui, monsieur le président. J'invoque‐

rais très brièvement le Règlement pour dire que j'ai reçu aujourd'hui
un document et je me demande si je pourrais le transmettre à la
greffière. Cela concerne notre étude.

Je l'ai reçu aujourd'hui. Il s'agit essentiellement de ce que la
presse appelle une « dépêche » parue dans l'édition canadienne du
Ming Pao Daily News au sujet de l'ingérence étrangère au Canada.
Ce document porte sur une personne qui se trouve au Canada dont
il fournit la date de naissance, le numéro de passeport et le numéro
d'identification de citoyenneté chinoise.

Je me demande si je pourrais vous remettre ce document par l'en‐
tremise de la greffière pour qu'il soit distribué aux membres du Co‐
mité dans le cadre de notre étude.

Le président: Il faudrait qu'il soit traduit, bien entendu. Je pré‐
sume qu'il est en une seule langue actuellement.

L’hon. Michael Chong: Oui, il est entièrement en chinois.
Le président: Permettez-moi de consulter la greffière à ce sujet

et nous verrons si nous pouvons le recevoir. Si c'est le cas, je serais
ravi de le recevoir et de voir si nous pouvons le faire traduire pour
le distribuer aux membres du Comité dans les deux langues offi‐
cielles.

Je vous remercie beaucoup.
L’hon. Michael Chong: Je vous remercie.
Le président: Une fois de plus, je remercie beaucoup nos té‐

moins d'avoir comparu ce soir et je leur souhaite une bonne nuit.
Comm. Brenda Lucki: Je vous remercie beaucoup.
M. Emmanuel Dubourg: Je vous remercie d'être venus.
Le président: Je vais maintenant accorder la parole à M. Harris

pour discuter du rapport du Sous‑comité.
M. Jack Harris: Oui, je...
M. Garnett Genuis: Pardonnez-moi.

J'invoque le Règlement, monsieur le président. C'est de ma mo‐
tion dont nous discutons, n'est‑ce pas?

Le président: Oui.
M. Garnett Genuis: D'accord. Je vous remercie.
Le président: Poursuivez, monsieur Harris.
M. Jack Harris: Je ferais mieux de brancher mon casque

d'écoute, car j'ai perdu le contact un instant.
Le président: Oui. Les interprètes vous en seront certainement

reconnaissants.
M. Jack Harris: Je suppose que nous avons simplement un plan

de travail qui porte sur l'étude entière. Avons-nous maintenant sim‐
plement ajouté les divers témoins dans les 10 séances que nous
avons devant nous? Est‑ce à cela que nous aboutissons?

Le président: Je pense que le rapport du Sous-comité porte sur
les deux premières séances, et selon ce que je comprends...

M. Jack Harris: Je suis satisfait du Sous-comité.
M. Garnett Genuis: Monsieur le président, ma motion visait à

adopter le rapport et le plan de travail du Sous-comité.
● (2020)

Le président: C'est juste.

M. Genuis propose l'adoption des deux documents; c'est donc le
plan de travail tel que présenté qui serait celui que...

Madame la greffière, vous voulez intervenir?
La greffière du comité (Mme Marie-France Lafleur): Je vou‐

lais simplement vous aviser que M. Bergeron souhaite intervenir
également.

Le président: Je vous remercie. Je l'inscrirai sur la liste après
M. Harris.

M. Jack Harris: Je me préoccupe simplement un peu du fait que
nous disions maintenant qu'il y a 10 séances. Bien entendu, le Sous-
comité avait des doutes à propos de tout cela et nous n'avons jamais
vraiment pris de décision à ce sujet. Nous décidons maintenant que
nous tenons 10 séances et que nous nous en tiendrons là.

Je me demande si nous avons cherché à déterminer quels sujets
seront abordés, car ce n'est pas clair dans le plan de travail. Les
noms de témoins ne me permettent pas de savoir quels sujets seront
examinés dans cette étude. Nous en avons parlé l'autre jour et nous
n'en étions pas arrivés à une conclusion sérieuse, sauf pour dire que
nous aurions un plan de travail dont nous discuterions. Ce plan n'in‐
dique toutefois pas clairement les aspects de l'ingérence étrangère
que nous étudions, se contentant de fournir la liste de témoins. Voi‐
là là où le bât blesse.

Le président: Je vous remercie

Pour que tout soit clair, la motion de M. Genuis propose que
nous adoptions, bien entendu, le rapport et le plan de travail du
Sous-comité. Si nous ne le faisons pas et n'adoptons que le rapport,
la question du plan de travail resterait irrésolue. Ce n'est toutefois
pas ce que propose la motion dont nous sommes saisis, bien sûr.
Elle propose d'adopter les deux documents.

[Français]

Je cède maintenant la parole à M. Bergeron.

Ensuite, la parole sera à M. Paul‑Hus.
M. Stéphane Bergeron: Monsieur le président, puisqu'on a déci‐

dé de se pencher sur les deux documents en bloc, j'aimerais simple‐
ment formuler un commentaire sur le rapport.

Les derniers commentaires de nos collègues conservateurs don‐
naient à penser qu'ils nous soumettraient une opinion complémen‐
taire. Je me permets de leur signaler que cela m'a déçu. Cela dit, j'ai
lu avec attention le contenu de leur opinion complémentaire et ce‐
lui-ci ne m'a pas surpris. Je referme maintenant la parenthèse, étant
donné que c'était leur privilège de présenter une opinion complé‐
mentaire.

Je croyais toutefois que, dans un souci d'unanimité, nous allions
présenter un rapport unanime. Les collègues conservateurs
n'avaient pas indiqué clairement leur intention. Nous l'avons décou‐
verte après coup. C'est une petite déception, mais pas tout à fait une
surprise, étant donné que les derniers commentaires laissaient pré‐
sager cette intention. Je n'ai rien d'autre à ajouter à ce sujet.
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Pour ce qui est du plan de travail, je dois dire qu'aujourd'hui,
contrairement à la dernière fois, je suis plutôt content que nous
ayons un document complet sous les yeux. Cela me semble très in‐
téressant. Le plan que nous avons ici ne me pose pas vraiment de
problème. J'aimerais cependant formuler deux commentaires.

Je croyais que nous nous étions entendus pour entendre M. Mi‐
chel Juneau‑Katsuya. M. Paul‑Hus, qui prendra la parole dans un
instant, d'après ce que j'ai compris, pourra me dire si j'ai rêvé en‐
core une fois. Par ailleurs,, j'ai cru comprendre que Mme Porteous
avait attiré notre attention sur un professeur de l'UQAM qui s'ex‐
prime en français, parle le mandarin et est d'origine chinoise. Il
s'agit du professeur Ting‑Sheng Lin. Je serais d'accord pour ajouter
ce témoin dans notre plan de travail. Par contre, comme il faudrait
alors retirer un témoin de la liste, je ne sais pas lequel ce serait. Je
vois le nom de M. Paul Evans, de l'Université de la Colombie‑Bri‐
tannique.

La contribution que peut apporter M. Evans — et je prends ce
nom au hasard — est-elle plus pertinente ou moins pertinente que
celle de M. Ting‑Sheng Lin?

Les analystes sont peut-être en mesure de nous éclairer à ce sujet.
Le président: Merci beaucoup.

Je dois rappeler au député que notre réunion n'est pas à huis clos
et qu'elle est toujours télévisée.

Vous avez posé une question aux analystes.

Madame Porteous, êtes-vous en mesure d'y répondre?
[Traduction]

Mme Holly Porteous (attachée de recherche auprès du comi‐
té): Oui et non. Je ne me sens pas très à l'aise de dire que, parmi les
témoins proposés en bloc, l'un est certainement meilleur que l'autre.
Je ne suis certainement pas en mesure de me prononcer sur ces
deux témoins. Souvenez-vous que la Bibliothèque doit également
procéder de manière juste et équitable pour tous les partis et trouver
un juste équilibre à cet égard. Je dois réellement laisser au Comité
le soin de prendre une décision à ce sujet.

M. Ting-Sheng figure toutefois parmi les témoins potentiels. Sa‐
chez qu'il n'a pas été rayé de la liste de témoins potentiels, mais
c'est au Comité de décider.
● (2025)

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Si vous le permettez, monsieur le pré‐

sident, je vais proposer quelque chose.
Le président: D'accord.
M. Stéphane Bergeron: Si vous le permettez, je vais suggérer

une solution qui pourrait être acceptable pour tout le monde.

Pour le moment, une seule heure de la dixième séance est plani‐
fiée. Peut-être pourrions-nous prévoir une deuxième heure avec
M. Juneau‑Katsuya et M. Ting‑Sheng Lin? Ce serait un duo un peu
dépareillé, mais cela nous permettrait d'entendre le point de vue de
chacun.

Le président: Cela aura comme effet d'ouvrir le plan de travail.
Or, la motion consiste à adopter le rapport du sous-comité, mais
aussi le plan de travail. Ce n'est pas [inaudible].

M. Stéphane Bergeron: Je propose donc un amendement, mon‐
sieur le président.

Le président: D'accord. Nous allons débattre de l'amendement.

Monsieur Paul‑Hus, vous avez la parole pour débattre de l'amen‐
dement.

M. Pierre Paul-Hus: Ce n'était pas pour parler de l'amendement,
mais je peux le faire en même temps.

J'aimerais revenir sur ce qu'a dit M. Harris. Il a mentionné qu'il y
avait seulement des témoins. J'aimerais préciser qu'on retrouve les
10 sujets au début du document et qu'on peut ensuite voir le tableau
des témoins à côté. Nos sujets sont donc bien clairs.

Quant à l'amendement du Bloc, qui vise à faire un changement
ou un ajout de témoin, cela ne me pose pas de problème. J'avais dé‐
jà mentionné à M. Bergeron que M. Juneau‑Katsuya pouvait être
inclus dans la liste des témoins. Comme son expertise porte davan‐
tage sur les opérations d'influence, nous pourrions le recevoir
lorsque nous aborderons le point 4, en même temps que M. Mc‐
Guinty, ou alors lorsque nous traiterons du point 10.

Le président: Merci, monsieur Paul‑Hus.

Monsieur Fragiskatos, vous avez la parole.

[Traduction]
M. Peter Fragiskatos: Je vous remercie, monsieur le président.

Je suppose que mon intervention concerne indirectement l'amen‐
dement, si vous voulez bien m'accorder un moment.

Je constate que nous digressons. Nous débattons maintenant pour
savoir quels témoins sont appropriés ou non. Or, nous le savons
tous, la question relève du Sous-comité. Puis‑je proposer de procé‐
der comme je pense que nous devions le faire initialement,
c'est‑à‑dire en commençant par deux séances, après quoi le Sous-
comité se réunirait pour achever le plan de travail? À ce moment‑là,
une fois terminé, le plan serait présenté de nouveau au Comité pour
qu'il en débatte.

Il reste maintenant deux minutes à la présente séance. Je ne
pense pas que nous résoudrons quoi que ce soit. Pouvons-nous au
moins convenir de tenir les deux premières séances et nous en tenir
là pour l'instant pour que nous puissions amorcer sérieusement nos
travaux? C'est ce que je propose à M. Genuis, et peut-être envisage‐
ra‑t‑il de modifier sa motion initiale. Selon ce que je vois, nous
nous enfonçons dans un débat sans fin.

Le président: Je vous remercie, monsieur Fragiskatos.

J'accorderai maintenant la parole à M. Harris, à moins qu'il pré‐
fère demander à M. Genuis de répondre à cette question.

M. Jack Harris: Je proposerais que M. Genuis y réponde, car
j'allais faire la même remarque que M. Fragiskatos. M. Genuis agit
parfois très rapidement et il faut parfois un certain temps pour se
rendre compte qu'il a pris les rênes de la séance.

Comme M. Fragiskatos l'a fait remarquer, le rapport et le plan de
travail devaient être renvoyés au Sous-comité, qui est censé les re‐
manier afin de nous les présenter de nouveau pour que nous en dé‐
battions. Je pense qu'il tente de contourner tout le processus. Je pré‐
férerais que nous agissions comme prévu, c'est‑à‑dire tenir deux
séances, laisser le Sous‑comité discuter du plan de travail complet
et poursuivre ensuite nos travaux.

Le président: Je vous remercie.
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Monsieur Genuis, je vous présente mes excuses. Je n'aurais pas
dû laisser entendre que vous deviez répondre, mais si vous souhai‐
tez le faire, vous avez la parole.

M. Garnett Genuis: Je suis ravi de répondre, très brièvement.

Chers collègues, je pourrais examiner le plan de travail et faire
mes choix en fonction de mes propres préférences. Les analystes
sont des experts indépendants qui nous présentent un plan de travail
comportant un éventail équilibré de témoins proposés. Selon moi,
nous avons déjà tenu beaucoup de séances à huis clos cette année,
alors allons de l'avant.

Je suis disposé à mettre de côté tous les petits désaccords que je
pourrais avoir au sujet du plan de travail et à proposer d'adopter le
plan de travail que nous avons pour aller de l'avant. Je propose une
motion à cette fin. Il n'y a aucune prise de contrôle. Les membres
sont libres de voter contre la motion si elle ne leur convient pas,
mais je propose une motion qui, selon moi, nous permettra d'aller
de l'avant rapidement.

Pour ce qui est de dire que quelque chose relève du mandat du
Sous-comité ou du Comité principal, tout ce que fait le Sous-comité

revient devant le Comité principal, qui doit ratifier toutes les déci‐
sions. Je propose, dans l'intérêt public, que nous tentions de faire
une utilisation optimale du temps, d'éviter d'autres débats à huis
clos et de simplement adopter le plan de travail. Si certains ne
l'aiment pas, ils peuvent voter contre lui, mais c'est ce que je pro‐
pose de faire.

Je vous remercie.
● (2030)

Le président: Je vous remercie beaucoup.

Monsieur Fragiskatos, vous avez la parole.
M. Peter Fragiskatos: Monsieur le président, il est maintenant

20 h 30. Je propose de lever la séance.
Le président: Pourriez-vous procéder au vote, madame la gref‐

fière?

(La motion est adoptée par 7 voix contre 4.)
Le président: La motion est adoptée. La séance est levée.

Bonsoir à tous.
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